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'uns- blessures mortelles. — Cour d'assises de la 

ng^lyfrtmc- : Délit de presse; M. Tixier-Lachassa-

, premier président de la Cour royale de Limoges, 

?*°M Du'
nont

 de Sairit-Priest, procureur-général près 

f même Cour, contre M. Emile de Girardin et M. Du-

rrier. — Cour d'assises du Haul-Rhin : Assassinat ; 

Affaire Blétry. — Cour d'assises de la Charente-Infé-

rieure : Parricide; empoisonnement par l'arsenic. 

TMBCNAUX ÉTRANGERS. — Chambre des lords : Pourvoi de 

MM O'Coanell et consorts. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du A septembre. 

RIXE. — COUPS. •BLESSURES MORTELLES. 

Les abords des fortifications sont le théâtre de sc ènes de 
violence qui se renouvellent tous les jours. Les nombreux 
cabarets qui les avoisinent réunissent une population turbu-
lente et dangereuse, et la force armée est sans cesse appelée 
pour mettre tin à des rixes. Le 21 avril dernier, dans le caba-
ret tenu à Issy par le sieur Louis Bel, entrepreneur de 
travaux de terrassement, les disputes et les querelles durè-
rent depuis le matin jusqu'au soir. Beaucoup de personnes y 
prirent part, eteafin le sang coula. 

Le sieur Beaugeois, ouvrier terrassier, que l'acte d'accu-
sation représente comme ayant provoqué à diverses repri-
ses, dans la journée, d'autres ouvriers, comme ayant menacé 
et frappé ceux qui s'interposaient pour faire cesser ces scè-
nes, était, entre huit et neuf heures du soir, étendu sur le 
pavé, à peu de distance du cabaret de Bel ; il était couvert 
de sang. Le blessé fut transporté à l'hospice Necker. Indé-
pendamment de dtux blessures légères à la tête, il existait 
dans la région dorsale une plaie produite par un instru-
ment piquant et à double tranchant et qui avait pénétré dans 
la moelle épinière. Beaugeois succomba au bout de quel-
ques jours. 
. En conséquence, Bel est accusé de coups et blessures ayant 
entraîné la mort sans intention de la donner. 

Trente témoins ont été cités tasrt à la requête du minis-
tère public qu'à celle de l'accusé. 

M. Lenoir, chirurgien de l'hospice Necker, qui a donné des 
soins au blessé et fait ensuite l'autopsie, constate qne la 
mort a été le résultat d'un coup porté avec violence dans la 
région dorsale : la colonne vertébrale a été tranchée et 1* 
moelle épinière atteinte. 

M. le président : Y avait-il d'autres blessures? — R. Non, 
Monsieur. 

M. l'avocat général Jal on : Est-il possible que la victime 
se soit portée elle-même ce coup ? 

M° Auguste Avond : Oh ! la défense ne soutiendra pas 
ce'a. 

if. Lenoir: C'est tout à fait impossible. 
là. Isprésiient : Bel, vous IVmendez : ie sieur Beaugeois a 

MKCombe à une blessure produite par un coup de couteau 
foUee vous qui avez porté ce coup? 

L'accuié : Non ! mou président ! - -
D. S?» --" < avez-vous pas eu de querelle avec — R. Non, 

président! non ! Dans le cours de ia journée je suis intervenu 
Pour séparer B.augeois et les nommés Cholet et Marcel; voilà 
luut. 

D. Le soir, n'avez-vous pas eu de nouveaux démêlés avec 
Beaugeois? — R. Non, Monsieur; je suis allé à Vaugirard, où 
pluMeurs personnes m'ont vu. A mon retour, j'ai rencontré 
Beaugois qu'on emportait 

teau-
*• le piésident lait représenter à l'accusé la lame du cou-

pe J • 

*'>' la reconnaît. 
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Ma- ■' i avoca, l'S énéral : Au moment où Beaugeois maltraitait 

«TT* m8t uu vous êîl's intervenu , Beaugeois vous a donné 
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8 son sano n"10^" 1 ou Beaugeois a été trouvé baigné 
S.Ueuj , lesr^r élait Présent. Beaugeois s'écria: « Voilà le 
„ • ' SVJrp qui m 'a a»sassiné ! Je suis un homme 
r°TJ m. m.; am directement à BeL.il s'écria : « C'est toi, 
rei^i'.Hm nias assassiné! c'est --« •* ' 

Beaupoil. Il nie avec énergie avoir porté des coups à Beau 
geois. 

Plusieurs témoins font une déposition analogue à celle du 
s ; eur Favre. 

L'accusé persiste dans ses dénégations. 
Le sieur Marcel, ancien professeur, actuellement terras-

sier : J'étais, le 21 avril, dans l'arrière-bouti que de M. Bel. 
Quatre in lividus entrèrent en se disputant au sujet de qua-
tre litres de vin qu'ils avaient bus. Je leur dis : « C'est peu 
de chose. Payez un litre chacun, et vous serez d'accord. » 
Ils sortirent sans m'écouter. Beaugeois allait écraser la tête 
de l'un d'eux, je m'écriai : c Arrêtez ! On ne tue pas les 
hommes de celte manière! » Mais, ayant peur pour moi-
même, je m'éloignai. Beaugeois me suivit en me menaçant; 
je lui répondis : « Mon am - , vous avez tort de me menacer; 
je ne vous ai rien fait. » Il continua à me poursuivre en s'é 
criant qu'il voulait verser mon sang à quelque prix que ce 
fût. La frayeur me saisit; mais avant qu'il me fût possible 
de me retirer Bourgeois me traîna hors du cabaret et Beau-
geois et lui me maltraitèrent. Mais Bel vint à mon secours. 

Sur la prière de celui-ci, j'allai chercher la garde; la gar-
de répondit qu'elle ne marchait qu'à la demande du pro 
priétaire. Mais si l'on tuait le propriétaire, dis-je aux sol-
dats, il faudrait donc que ce fût lui-même qni vînt cher-
cher la garde? (On rit.) Cependant ils refusèrent de me 
suivre. 

Le témoin ajoute que Bel a protesté de son innocence quand 
Beaugeois l'accusait. 

Un juré : Beaugeois était-il violent, provocateur? 
M. le président : Cela résulte des faits mêmes de la cause. 
M" Jvoni : C'était un forçat libéré. 
M. Vavocat-général : Un forçat libéré!... Non ! cet homme 

a été condamné étant au service militaire pour menaces en-
vers ses chefs. 

M. le président : Il existe au dossier une note de police 
constatant que Beaugeois a été condamné à six mois de pri-
son pour détournement d'effets militaires, et à cinq ans de 
fers pour menaces envers ses supérieurs. 

Le sieur Bauquin, ouvrier terrassier : Le lendemain du 
meurire, Bel me dit, ainsi qu'à plusieurs camarades : e Tu 
vois comme j'ai arrangé ton Beaupoil et ton Beaugeois ? • 

L'accusé : Je n'ai pas dit cela ! 
M. le président : C'est un de ces propos qui se tiennent 

trop souvent entre ouvriers... Nous voyons sur les bancs des 
assises beaucoup d'ouvriers d'un caractère violent, qui n'y 
seraient pas venus s'ils ne s'étaient vantés le lendemain de 
leurs brutalités de la veille. 

Un autre témoin confirme ce fait que Bel nie. 
On passe à l'audition des témoins à décharge, qui déposent 

des bons antécédens de Bel. 
Le sieur Pelletier, sapeur du 2e régiment du génie, à Issy : 

Le 21 avril, nous revenions de Paris au camp par la route 
des Vaches; mon camarade et moi nous vîmes trois indivi-
dus qui se battaient. Je voulus les séparer, mon camarade 
m'en empêcha, en me disaut que huit jours avant il s'était 
interposé dans une rixe, et qu'il avait été battu. Bel n'était 
pas parmi ces individus. 

Le titur Force, sapeur de service : Nous revenions, mon 
camarade et moi; trois hommes se battaient près des fortifi-
cations, mon camarade courait pour les séparer. Je lui dis 
alors que ça ne le regardait pas. Ii me répondit: « Tu as 
raison. * 

SI. le président : Il a eu tort de vous dire que vous aviez 
raison. 

M. ravocat-gént'ral : Quand des soldats sont témoins de 
scè ies de désordre, ils doivent intervenir, daus l'intérêt de 
l'ordre. 

Le témoin : J'ai déjà voulu le faire, on m'a f... des coups. 
M. le président : Une autre fois, quand vous verrez des hom-

me* se battre, séparez -les. 
Ce témoin dit, comme le précédent, que Bal n'était pas au 

nombre de ceux qu'il a vus. 
M. l'avocat-général soutient l'accusation en s'élevant con-

tre les dangers des rixss de cette nature, et en disant qu'on 
rendrait uu grand service aux ouvriers si l'on fermait ces ca-
baret?, où un trop grand nombre d'eutre eux y Lissent leur 
argent, leur rt-pos et souvent leur existence. 

Me Auguste Avoud préseiit -î la défense en insistant sur les 
bons antécédens de Bel. Malgré l'émotion que fait naître en 
moi cette question, dit le défenseur, il faut bien que je me 
demande ce qu'était la victime, ce qu'est l'accusé. Personne 
ne respecte plus que moi la cendre des morts. Mais la mé-
moire est la consécration de notre existence ici-bas. J'inter-
roge celle du malheureux qui à succombé •, elle me répond 
que c'était un homme provocateur, violent, dangereux, deux 
fois condamné, inspirant la^terreur aux témoins que vous 
avez entendus. Bel, au cojrôraire, est uu homme laborieux, 
paisible, honnête, qui eist parti autrefois comme remplaçant 
pour secourir sa fam/rlle, et qui s'est élevé depuis de la con-
dition d'ouvrier à/éélle de maître; ii en est récompensé par 
la bonne opinion/et ies/ympathies de ceux qui le connaissent 

et de ses ouvriers qu'il a nourris pendant tout un hiver. 
L'avocat, a^rès ces observations, discute et repousse les 

charges de ^accusation. 
M. le président résume les débats. 
Le juryjj après une demi-heure de délibération, déclare, à 

la simpl/majorité, Bel coupable d'avoir fait à Beaugeois des 
coups <aTblessures; mais il répond en même temps que ces 
biessur'es n'ont pas occasionné la mort. 

Bel est condamné à uo an de prison. 
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CQtjR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (Limoges). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 2 septembre. 

DÉLIT DE I'R.E$SE. —M. T1XIER-LACIIASSAGNE, PREMIER PRESI-

DENT DE LA COUR ROVALE DE LIMOGES, il M. DUMONT DE 

SAINT-PRÏEST, PROCUREUR- GÉNÉRAL PRÉS LA MÊME COUR, 

CONTRE M. EMILE RE GIRARDIN ET M. DUJARRIER. 

Tous nos lecteurs ont présens à la pensée les faits qui 

ont donué lieu à un procès dont est saisie la Cour d'assi-

ses dé la Haute-Vienne. 
Cette affaire occupait depuis longtemps le tubhc, lors-

que des bruits de transaciion se répandirent et furent 

confirmés par l'article suivant inséré dans la Presse du 29 

l^oût : 

« Le temps écoulé depuis l'origine de la regrettable con-

te; tution élevée entre nous et plusieurs magistrats de la Cour 
etdu ressortde Limoges, permet aujourd'hui de donner, sans 
que la dignité de personne ait à en souffrir, des explicat.ous 

de nature à satisfaire toutes les susceptibilités. 
• Nos imieles n'ont i-ucunement voulu s'adresser au 

de la Cour royale de Limoges; nous n'ayons rien 
Brocher, car notre intention n'a pas été de p 
Nous avons été mal compris, lorsqu'on nous a 
rière- pensée do contiedi-e l'opinion publique, 
laquelle ils sont en possession, et qui rend un j 
à leur caractère «t à leurs services. 

» Quant aux chefs du Tribunal de Bourganeuf, notre 
loyauté nous fait un devoir de dire que les débats devant la 
Cour de cassation, les rapports qui nous sont parvenus, les 
pièces dont nous avons dù faire l'étude, nous ont fait recon-
naître qu'aucun reproche ne peut leur être adressé, et que 
nous avions été induits en erreur. Nous regretterions que 
notre légitime désir de défendre un magistrat qui a notre es-
time, et qui reste de nos amis, nous eût entraînés trop loin. 
C'est ce qui serait arrivé si nous avions fait naître dans l'es-
prit d'aucun de nos lecteurs des doutes contre M. le prési-
dent et M. le procureur du Roi du Tribunal de Bourganeuf. 
Ces magistrats, justement considérés, ont agi, nous en avons 
acquis la conviction , sans aucune auimosité personnelle, et 
uniquement pour l'accomplissement de leurs devoirs. » 

La publication de cet article dut faire penser qu'il n'y 

aurait pas de débets ; mais depuis son apparition certai-

nes rumeurs circulèrent, et la foule, dans l'attente de 

quelque incident, encombrait l'enceinte de la Cour d'as-

sises. 

A onze heures la Cour entre en séance. 

Sant.présens à la barre : M. Tixier-Lachassaguc, pre-

mier président de la Cour royale de Limoges ; M. Du-

mont Saint-Priest, procureur-général près ia même Cour; 

M. Rouchon, président du Tribunal de Bourganeuf, et M. 

Fillioux, procureur du Roi près le même Tribunal. Ils 

sont assistés de MM" Th. Bac etTixier, avocats. 

MM. Emile Girardin et Dujarrier ne sont pas présens. 

Ils sont représentés par M' Fizot-Lavergne, leur fondé de 

pouvoir. 

A l'appel de la cause, Mr Théodore Bac demande la pa-

role : 

Les plaignans, dit-il, sont dans une position particulière 
et délicate. Dans sou numéro du 29 août, la Presse a pu-
blié un article par lequel elle rétracte l'assertion contenue 
dans l'article incriminé. En présence de cette publication, 
les plaignans étaient dans l'intention de sa désister. Ils per-
sistent dans cette volonté; mais ils n'ont pu se défendre de 
certaines inquiétudes. M. Emile de Girardin a-t-il concouru 
à la publication du 29 août ? Cette publication lui est elle 
étrrngère? Dans des circonstances ordinaires, si M. Emile de 
Girardin se fût trouvé à Paris, si même il se fût écoulé depuis 
la publication un temps suffisant pour que son silence pût 
être coHsidéré comme une adhésion, le désistement serait à 
l'instant même déposé. Mais l'article de rétractation a été 
publié la veille du procès, et quelques circonstances font 
naître dans l'esprit des parties civiles des doutes qu'il leAr 
importe de résoudre. 

M. Emile de Girardin est ici représenté par un mandataire. 
Ce mandataire peut-il reconnaître que M. Emile de Girardin 
a concouru à l'article du 29 aoû; ? A-t-il mission pour cela ? 
Dans ce cas, nous allons nous désister à l'instant mênae. 
Dans le cas contraire, nous demanderions un délai suffisant 
pour que le mandataire pût prendre des instructions. M. Emi-
le de Girardin est, dit-on, à Bourganeuf; en renvoyant l'af-
faire à mercredi, on pourrait s'être assuré de ses inten-
tions. 

M" Fizat Livtrgnt : A la question que vous me faites, 
voici ma, réponse : 

M. de Girardin était, il est vrai, absent de Paris lors de 
la publication de l'article du 29 août; mais cette publica-
tion a eu lieu dans les ternies d'une convention faite entre 
les parties par l'intermédiaire d'hommes éminens et distin-
gués. Je ne sais jusqu'à quel point je puis adhérer à ce que 
l'on demande. Je n'ai pas de pouvoirs suffiians. Je demande 
le renvoi jusqu'à mercredi, époque à laquelle j'a«rai vu M. de 
Girardin. 

M. Malevergne, avocat-g 5néra! : La prétention des parties 
civiles n'a assurément rien d'exorbitant. Ii est naturel que 
les magistrats demandent qu'il soit établi que la rétracta-
tion émane de M. de G-rardio. Miis on soll cite un délai. 
Nous sommes à la fin de la session, le jury a le droit de vous 
dire : Donnez-nous une affaire à juger, ou laissîz-aous partir. 
Que poH'nvz-vous leur répondre? D'autre part, Me Fizot-La-
vergne peut après-demaiu ne point avoir reçi de réponse, et 
alors nous aurions inutilement prolongé la session. H y a 
donc lieu d'ordonner le renvoi de l'affaire, non pas à aprês-
d main, maïsii une session prochaine. 

M» Fizol Lavergne: Je fais observer que M. de Girardin 
sera demain à Bouigaueuf. Il me sera donc facile d obtenir 
sa réponse, etda savoir s'il adhère aux nouvelles conditions. 

M" Th. Bac : Il ne s'agit pas de condition nouvelli :' il 
s'agit de l'exécution franche et loyale de ce qui a été arrêté. 
Nous ne voulons rien de plus, rien de moins. Nous supplions 
la Cour de retenir l'affaire pour cette session; il importe à 
l'honneur de toutes les parties qu'eue prenne fin. Nous ne dou-
tons pas qu'on ait le temps d'ici à mercredi d'obtenir une ré-
ponse, et nous insistons pour que l'audience soit continuée à 
ce jour. 

La Cour se retire pour délibérer. 

Après cinq minutes de délibération, elle rend un arrêt 

qui renvoie l'affaire au mercredi 4 septembre. 

Une grande agitation se manifeste dans l'enceinte de la 

Cour d'assises. Les cris : Et les jurés ! les jurés ! se font 

entendre. 

M. le président, avec sévérité : Huissiers, signalez ceux 

qui troublent l'ordre. MM. les jurés sont retenus ici par 

fa force de la loi; il faut qu'ils y restent; il y a arrêt, et 

nulle réclamation ne peut être entendue. La Cour serait 

dans la nécessité de condamner à S'amende ceux de MM. 

les jurés qui imnqueraietit mercredi à l'appel. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. Boyer. 

Fin de l'audience du 31 août. 

ASSASSINAT. — AFFAIRE BLËTRY. — (Voir VàGazelte des 

Tribunaux des 2, 3 et 4 septembre.) 

Ou continue l'audition des témoins. 

Z,OMÏS Haslinger, garde municipal à Mulhouse : Le 3 

juin, à deux heures et demie de l'après-midi, line dame 

âgée d'une quarantaine d'années vint lui demander d«ns 

la rue de lui indiquer la c'e neure do M. Stengel fi s, chez 

qui IMétry devait demeurer. Le témoin ne pouvant point 

lui indiquer celie demeuré, le receveur de l'octroi, qui 

était surve nu, s'adressa ù celte dame et lui dit : « Vo\ez 

cette maison aux volets verU ; c'est là la demeure de 

Blétry . » Le témoin vit alors cette dame descendre le che-

du canal qui conduit directement à cette maison. L^ 

ie était vêtue de noir et portait une chaîne d'or à son 

elle avait un joli pied et la jambe très bien faite, 

donne lecture dd la déposition de Pierre Giekot, 

fi municipal, témoin absent, qui a également été 

abordé par une dame vêt io de noir lui demandant l'a-

dresse de Blétry. 
Mathias Leibèl fait une déposition semblable. 
Féry, aubergiste à Valdieu, est entendu pour déclarer 

s'il a vu Blétry à Valdieu à l'époque où les témoins de Fe-

gersheim croient avoir vu cet accusé rôder autour de la 

station du chemin de fer. Le témoin ne peut rien préciser 

quant à l'époque. 
Blétry : Le carnet du témoin peut constater que je lui ai 

payé une dépense d'auberge à l'époque indiquée. 

Le témoin : Je ne possède plus ce carnet auquel je n'at-

tachais plus d'importance, puisque les comptes y inscrits 

étaient soldés. 

M. le procureur- général prend note des noms des indi-

vidus qui doivent constater la présence de Blétry à Val-

dieu au moment où, suivant l'accusation, il aurait été vu à 

Fergersheim. 
M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnai-

re, ordonne que M. le maire de Mulhouse soit entendu 

pour donner des rense'gnemens sur la moralité de l'ac-

cusé Blétry. 

M. Emile Dollfus, maire de Mulhouse, dît qu'il a connu 

l'accusé de vue, et qu'il a entendu dire que Blétry était 

gêné dans ses affaires, qu'on lui avait signifié plusieurs! 

protêts, et qu'il était très processif. 

Le témoin Laureaux, de Mulhouse, dépose que le 3 

juin, vers quatre heures du soir, au pont des Bonnes-

Gens, une dame vêtue de noir, portant une chaîne de mé-

tal jaune (il ne saitsi c'était de l'or), lui demanda l'adresse 

de Blétry. Le signalement donné par ce témoin se rap-

porte à celui qu'a indiqué le témoin Mootsch. Cette dame 

l'a abordé en lui adressant la parole en allemand ; et sur 

l'observation du témoin qu'il ne comprenait pas cette lan-

gue, elle s'est exprimée en français. 

L'audience est levée. 

Audience du i" septembre. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

On entend M. Richard, docteur en médecine, domicilié 

à Colmar. 

Le témoin a transvasé la tête de la victime du vase qui 

la contenait précédemment dans le bocal où elle figure 

aujourd'hui. — M. Richard reconnaît l'indentité du bocal 

et de la tête. 

M. Joseph Zemp, garde-barrière à Mulhouse : Le 3 

juin 1843, vers les trois heures de l'aptès-midi, une fem-

me est venue à la barrière du chemin de fer, demandant 

en allemand qu'on lui indiquât la demeure d'un sieur Blé-

try, marchand de vins. Mon camarade lui désigna la de-

meure, ainsi que le chemin qu'elle devait suivre pour y ar-

river. Ce même camarade me fit observer que cette dame, 

qui était vêtue de noir, avait la jambe fort belle ; j'ai re-

marque que cette même dame avait deux grosses dents 

faisant saillie. 

Ce signe caractéristique se retrouve encore à la mâ-

choire de. la victime. 

Oa montre au témoin la tête : il ne peut la reconnaître 

pour celle de la dame qu'il a vue, parce qu'elle est trop 

défigurée; mais il croit trouver quelque ressemblance. 

Catherine Schwartz, femme d'Aloïse Stengel, charpen-

tier à Mulhouse : Le samedi 3 juin 1843, entre six et sspt 

heures du soir, me trouvant dans mon jardin hors Mul-

house, je vis une dame sortir par la porte de derrière de 

la maison de Blétry, notre voisin, entrer dans le petit jar-

din, cherchant les lieux d'aisances qui s'y trouvent. Elle 

marchait avec hésitation, comme une personne peu fami-

liarisée avec les localités. Le garde-b <rrière Erhard, qui 

survint, me dit alors : Tiens, voilà une dama bien cossue 

dans la maison de Blétry, et pourtant vous dites toujours 

que ci-tte maison n'est fréquentée que par des gens de 

rien. Je lui répondis alors que c'était peut-être la sœurde 

Blétry. Cette dame était vêtue d'une robe bleue et portait 

un chapeau rose ou blanc, mais eu tout cas d'une couleur 

claire. 

L'accusée Françoise Lallemand : Je me rappelle par-

faitement maintenant qu'une dame Simon, de Mulhouse, 

est venue ce soir-là chez nous, et est entrée dans le jar-* 

dm; elle était en effet vêtue comme la dame aperçue par le 

témoin. 

Le témoin : Je ne connais pas Mme Simon. 

Cette dame sera assignée. 

Blétry : Cette dame n'est -elle pas deWaUieim? 

Le témoin : Oui, 

M. le procureur-général demande que l'accusé expli-

que ie but et les motifs de sa question. 

Blétry : Je m'expliquerai plus tard. 

François-Joseph Erhard, garde -barrière du chemin de 

fer à Brubacb, confirme la déposition précédente. 

M' Baillet : Le témoin si t-il si l'accusé Weindenba-

cher avait de fré luentes hémorrhagies ? 

Le témoin : Oui, je l'ai vu plusieurs fois saigner au nez 

derrière la maison Blétry. 

Madeleine Poinsat, épouse du sieur Antoine Claude, 

pharmacien à Mulhouse : Le 6 juin 1843 j'ai échangé 

quelques p.iroles avec la fille Lallemand, en passant de-

vant la maison Blélry. 

Les accusés avaient désigné cette dame comme pou-

vant être la dame vêtue de noir. 

Eve-Salomé Rothan, épouse de Gaspard Muringer, 

lithographe à Mulhouse.: Le dimanche 4 juin 1843, «près 

midi, je me rendis avec mou mari chez M. Blétry pour un 

règlement de compte. Pendant que nous étions là, il ap-

pelà au moins cinq à six fois Françoise Lallemand sans 

que celle-ci parût. Nous la surprîim s enfin à la cuisine, 

triste, la tête appuyée sur sa main. Blétry également 

élait abattu ce jour-là : il n'avait rien mangé, il "se plai-

gnait d'un malaise, parlait de sangsues qu'il voulait se 

faire poser ou qu'il s'était fait poser, je ne sais lequel des 

deux. Françoise Lallemand était plus abattue encore, et 

sa mise, qui était plus que négligée pour un jour de fête, 

m'a frappée. Je conçus même uu instant le soupçon d'une 

grossesse. 

Jean Weber, docteur en médecine à Mulhouse, a éiê 

consulté, vers la mi-juin 1843, sur un mal de gorge dont 

Blétry souffrait alors; mais le fait ne remonte pSs aux 

premiers jours du mois. 

Victoire Hurnbert, femme de Joseph Lacour, infirmier, 

domiciliée à Mulhouse. L'arrivée de ce témoin, l'un des 
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plus importans de l'accusation, cause un mouvement gé-
néral de curiosité. 

J'étais locataire de Blétry au mois de juin 1843. Après 

la Pentecôte 1843, j'ai été chargée de savonner du linge 

chez Blétry ; j'ai vu parmi ce linge une chemise marquée 

au col d'une tache rougeâtre que j'ai attribuée à du sang 

et qui a résisté à l'action du savon. 

Le 3 juin, veille de la Pentecôte au soir, j'étais occupée 

à la cuisine de la mansarde, à préparer le souper de mon 

mari que j'attendais, lorsque j'entendis un cri qui l'ut 

bientôt suivi d'un bruit ressemblant à quelque chose qui 

tombe sur le plancher. Bientôt après, Françoise Lallemand 

monta l'escalier et me demanda à la hâte une plume. Je 

lui en remis une non taillée. Sur sa remarque que cette 

{
ilume n'était pas taillée, je répondis : Vous la ferez lail-

er par M. Blétry. Une demi-heure encore s'écoula quand 

j'entendis ce dernier donner l'ordre de faire monter Fritz 

pour lui faire porter une lettre. 

Le lendemain j'allai en ville et rencontrai en chemin 

Fritz. « Qu'y avait-il donc hier au soir chez vous? lui de-

mandai -je; j'ai remarqué que Françoise avait pleuré... 

— Je n'en sais rien, » répondit-il. 

M. le président, au témoin : De quelle nature était le 

cri que vous avez entendu? — B. On acrié : Ah ! comme 

quelqu'un qui a mal. 

D. Et le bruit qui a suivi le cri ? — R, C'était un bruit 

à peu près comme cela. (Le témoin frappe du pied sur le 
plancher.) 

D. Est-ce un bruit sonore, ou sourd ? — R. Plutôt 
sourd. 

D. Françoise vous a-t-elle paru agitée lorsqu'elle de-

manda la plume ? — R. Oui, elle semblait pleurer cttrem 

bler en parlant; du reste, il faisait nuit, et je n'avais pas 

de lumière dans la cuisine 

D. Savez-vous si la fille Lallemand s'est appuyée sur 

la rampe en vous parlant ? — R Je n'en sais rien 

D. Avez-vous pensé que le bruit provînt de la chute 

d'un corps humain ? — R. Mais non. 

M. le procureur-général : Le cri que vous avez enten-

du dénotait-il une voix de femme? — R. Que sais-je, 

moi ? 

D. Dans quelle chambre couchait la fille Dinichert ? 

R. Dans la chambre située vers la route d'Ahkirch (la 

chambre au canapé). 

D. Où couchait Blétry ? — R. Sous notre chambre. 

D. Et Françoise? — R. Oh! quant à celle-là, elle cou-

chait bien souvent dans la chambre de Blétry. (Hilarité.) 

M. le président : Avez-vous entendu Blétry appeler 

Fritz?— R. J'ai entendu appeler Fritz, mais seulement 

lorsqu'il a été question de porter la lettre. 

D. Avez-vous entendu Fritz répondre à cet appel et 

monter? — R. Non, Monsieur. 

D. Le cri et le bruit ont-ils précédé l'appel de Fritz ? 

— R.Oui. 

Un juré : Quel intervalle s'esf écoulé entre le cri et le 

bruit de la chute ? 

Le témoin ne peut préciser ; il pense qu'il ne 

écoulé qu'un moment entre les deux. 

M. le président à Blétry : Qu'avez-vous à répondre à 

cette déposition? — R. Quand vous arriverez à l'épisode 

d'Adèle Bulard, vous pourrez juger de la véracité des té-

moins qui m'accusent. Je n'en dis pas davantage. 

M. le procureur- général à la femme Lacour : Blétry 

prétend que vous ne dites pas la vérité. Etes-vous son 

ennemie? — R. Je ne lui ai jamais fait du mal, ni lui à 

moi. Je dis ce que j'ai entendu, maïs j'ignore ce que c'é-

tait. 

D. Pensez-vous qu'une femme en tombant sur le plan-

cher aurait occasionné un bruit semblable? 

Le témoin n'a pas l'air de comprendre la question 

D. Vous ne comprenez pas ma question? 

La femme Lacour, d'un ton irrité : Si, je comprends 

fort bien; vous voudriez me faire dire que c'est une 

femme qui est tombée ; mais je ne puis pas dire ce que 

je ne sais pas, je ne veux pas charger ma conscience 

d'un mensonge, je ne dirai que ce que j'ai entendu. (S'em-

portant de plus en plus) . Il est vrai que je ne sais pas si 

bien m'exprimer que vous. Dam ! je n'ai pas fait des étu-

des, moi, je ne suis pas une savante. (M. le président a 

peine à calmer le témoin et à le faire taire.) 

M. le procureur-général : Avez-vous remarqué, en 

lessivant le linge de Blétry, qu'il s'y trouvait des serviet-

tes tachées de sang? — R. J'ai lavé des serviettes et beau 

coup d'autre linge; il n'y avait pas de taches 

Françoise Lallemand : N'avez-vous pas lavé le plan-

cher du premier? — R. C'était bien avant la Pentecôte; 

le chien de votre sœur avait fait des ordures dans la cham-

bre, et je n'ai lavé que la place souillée. 

D. Ne vous a-t-ou pas proposé une bouteille de bière 

pour faire uu récurage de plancher? — R. Oui, mais c'é-

tait pour récurer le plancher de la salle d'auberge. 

M. le président, au témoin : Le samedi 5 j uin, entre 

sept et huit heures du matin, n'avez-vous pas échangé 

quelques paroles avec Blétry? — R. Oui, j'étais au jardin 

et M. Blétry sous sa porte; ne voyant aucun de ses gens, 

je lui dis : « Où est donc tout votre monde? — Au Straes-

sel, » répondit-il (c'est le nom du chemin qui conduit à 
Dornach) 

M. le procureur-général : C'est en effet sur cette route 

que plusieurs témoins ont rencontré les accusés Fritz et 

Françoise avec des malles. 

Blétry nie formellement avoir tenu ce propos 

M. le président : Parlez-nous maintenant de l'affaire 

du revenant. 

La femme Lacour : C'était quelquesjours après la Pen-

tecôte ; mon mari et moi étions déjà couchés, lorsque 

nous entendîmes distinctement frapper deux coups, je ne 

puis dire où, Effrayés, et ne sachant ce que c'était, nous 

nous levâmes, parcourûmes tout le palier, ainsi qne le 

grenier et l'escalier, sans rien apercevoir. « C'est peut-

être un revenant, » dis-je à mon mari, qui rit de ma su-

perstition 

Plusieurs jours après, m'entretenant de ce fait avec 

Françoise Lallemand et Madeleine Dinichert, je leur dis 

« Il y a un revenant dans la maison. » Françoise ne souf-

fla mot ; mais Madeleine me répondit : « Je le crois aussi , 

madame Lacour ; et s'il y en a un, ajouta-t-elle en s'a-

dressant à Françoise, il viendra plutôt chez vous que chez 

moi . » Françoise dit alors de son côté : « Nous aurons du 

malheur. » 

Les deux accusées nient ces propos. 

D. N'avez-vous pas remarque que du jour de la 

Pentecôte il y a eu plus d'aisance qu'auparavant 

dans le ménage de Blétry? — R. Je leur ai vu faire en 

effet quelques dépenses à cette époque. Le 4 juin, je vis 

un grand cornet de sucreries daus la cuisine. « Voilà de 

bien bonnes choses, dis-je à Fritz en riant ; mais cela vous 

passera sous le nez.— Oh '. l'argent ne manque plus, » ré-

pondit-il. 

L'accusé Fritz persiste à nier ce propos. 

D'. N'avez-vous pas remarqué sur la rampe de l'esca-

lier qui conduit à votre logement l'empreinte d'une main 

ensanglantée? — R. Je ne m'en suis aperçue que lors de 

la première visite domiciliaire, et sur la remarque des 

magistrats ; je ne l'avais pas observée auparavant. 

D. Des amis do Blétry ne sont-ils pas venus dans sa 

maison après son arrestation ? — R. Oui, Monsieur ; par-

mi eux se trouvait M. Fisson; ils descendirent dans la 

voir ce qu'ils faisaient là, ils me mirent grossièrement à la 

porte. 

D. Quels étaient les vêtemens ordinaires de l'accusée 

Dinichert? — R. Elle n'avait d'autre robe, je crois, que la 

jupe bleue que voici (désignant une des pièces à convic-

tion) ; du moins je ne lui en ai jamais vu d'autre. 

M. le président, à l'accusée : Vous l'entendez ; et dans 

votre interrogatoire vous avez déclaré que cette robe ne 

vous servait plus parce qu'elle était trop usée. C'est cette 

môme robe que la dame Duhoux reconnaît vous avoir vu 

porter lors de votre arrivée à la station de Dornach avec 

la malle renfermant le cadavre. 

L'accusée : Cela n'est pas, Monsieur. 

M Koch : Le témoin tait-il si la fille Dinichert est sor-

tie ou non dans la journée du lundi 5 juin? 

La femme Lacour : Je l'ignore. 

M' Koch : Cette réponse contredit les précédentes dé-

clarations du témoin. 

On donne lecture de la déclaration écrite du 22 juin, 

et dans laquelle la femme Lacour avait dit que Madeleine 

avait gardé la maison dans la journée du 5 juin. 

Le témoin : Je n'ai plus souvenir aujourd'hui de tous 

les faits dont j'ai déposé il y a un an. 

M* Koch signale une autre contradiction. La femme 

Lacour, dit—il, soutient aujourd'hui qu'elle n'est jamais 

entrée dans la cave de Blétry, et voici cependant ce qu'a 

déclaré le fils du témoin, âgé de onze ans, dans une dé-

position écrite : « Il faut que la femme ait été assassinée 

dans la cave de M. Blétry, car ma mère a dit y avoir vu 

du sang il y a deux ou trois jours. » 

La femme Lacour : Je n'ai jamais dit pareille chose, 

et j'ai fortement grondé mon petit d'avoir fait cette fausse 
déclaration. 

M Koch : Le témoin sait-il quelque chose des hémor-

rhagies de Fritz? — R. Oai, je l'ai vu souvent saigner 

au jardin, dans la maison, sur l'escalier, et même chez 

moi. 

M. le président : Le cri et le bruit que vous avez en-

tendus le 3 juin au soir sont-ils bien positivement partis 

de la chambre au canapé ? — R. Oui, car je n'aurais rien 

pu entendre si le bruit était parti de l'autre chambre 

M. le président rappelle le professeur Tourdes. 

D. Le cri entendu par le témoin a-t-il pu être proféré 

par la victime? Voire rapport dit bien que celle-ci n'a pas 

même pu pousser un cri ; mais est-ce d'une manière ab-

solue que vous avez dit cela? — R. Oui, Monsieur, il est 

impossible que la victime ait jeté le plus faible, cri, alors 

que la trachée- artère a été divisée entièrement.-

D. Mais h. victime n'a-t-elle pas pu pousser un cri, ou 

au moins faire entendre un râle, au moment où elle a sen 

ti le contact de l'instrument avec la peau? — R. Tout in-

dique que le coup a été porté avec une grande force et 

un instrument très tranchant; et comme l'arme n'avait à 

pénétrer qu'à trois à quatre millimètres de profondeur 

pour donner une mort instantanée, ou peut dire que la pre-

mière incision a doané immédiatement la mort. 

D. Il est vrai que vous admettez deux hypothèses. Dans 

la première, la victime aurait été surprise pendant le som-

meil, et dans ce cas il n'y aurait point eu de cri; nuis 

dans la seconde hypothèse, vous admettez que deux per-

sonnes ont pu donner la mort à la victime non endormie, 

et alors il serait très possible que, se voyant surprise par 

des gens qui venaient attenter à ta vie, elle eût crié. — 

R. Sans doute ; mais le cri a dû en toi:t cas précéder la 

blessure, et il est du reste plus vraisemblable que la vic-

time a été frappée dans une position horizontale. 

M' Yves : De quelle arme M. le docteur Tourdes pense-

t-il que ce soit servi l'assassin ? — R. Cette arme a pu 

être un rasoir, même un coutean de cuisine ; mais en tout 

cas l'arme a dû être très tranchante. 

M' Oberland, avoué occupant pour les accusés : Le sang 

répandu par une pareillle blessure est- il abondant? — R. 

Très abondant, et il jaillit à grands flots. 

François Schlerette, sous-lieutenant de gendarmerie à 

Mulhouse : J'ai accompagné les magistrats dans la pre-

mière perquisition chez Blétry. Eu fouillant an premier 

étage, j'aperçus dans la chambre à deux lits (celle occu-

pée par Blétry) un trousseau de clés suspendu au-dessus 

d'une glace placée sur une table de toilette. Je m'en sai-

sis et les montrai aux magistrats qui me dirent de les re-

mettre à leur place, avec ordre de fermer la maison après 

le départ des accusés pour la prison. Lors d'une perquisi-

tion subséquente, je regardai si ce trousseau de clés était 

encore en place. En effet, il y en avait un, mais ce n'était 

plus le même; les clés, moins nombreuses, étaient aussi 

moins luisantes que les premières; plusieurs d'entre elles 

étaient même rouillées, et aucune n'ouvrait les meubles 
de la maison. 

Dans notre première visite , nous découvrîmes plu-

sieurs taches de sang dans la chambre au canapé ; le 

plancher avait été évidemment récuré et lavé pour fai re 

disparaître le sang dont il restait encore quelques vestiges. 

Au plafond du rez-de-chaussée nous constatâmes égale-

ment plusieurs petites taches sanguinolentes. On se décida 

alors à déplacer le lourd canapé dont les pteds étaient 

très larges, et on découvrit au-djssous de l'un d'eux une 

flaque de sang très apparente. Sur la rampe on constata 

également du sang; mais on avait eu soin de gratter le 

dessus de la rampe, en négligeant d'enlever les taches qui 

se trouvaient au-dessous. Cette partie fut coupée et enle-

vée pour être soumise à l'examen des hommes de l'art. 

J'ai remarqué aussi qu'on avait mis une couche de blanc 

sur les taches du plafond du rez-de-chaussée. 

Sur l'interpellation de M. le président, le témoin ajoute 

qu'il a la connaissance que des amis de Blétry se sont in-

troduits après son arrestation daus la maison, et y ont en-

levé du vin de Champagne, de l'argent, etc. 

M. le président ; Blétry, qu'avez-vous à répondre ? — 

R. Cela s'est passé en mon absence, pendant que j'étais 

en prison; comment voulez-vous que j'en aie connais-
sance ? 

M. le président ordonne de donner lecture des déclara-

tions écrites de Fisson, proie d'imprimerie chez M. Baret 

à Mulhouse. Ce témoin n'a pu être appelé, sa résidence 
actuelle n'étant pas connue. 

Il résulte de la déposition faite par Fisson le 27 juin 

1843, qu'il était lié d'amitié avec Blétry depuis deux ans 

et qu'ils se voyaient fréquemment. Fisson a toujours re-

connu en Blétry dessentimens de loyauté et même de re-

ligion. Quelquesjours avant la Pentecôte de 1843, il avait 

été convenu entre eux que Blétry acjompagnerait Fisson 

dans un voyage à Strasbourg; mais le 3 juin, au soir, Blé-

try dit qu'il se sentait incommodé, et refusa d'accompa-

gner sou ami. La femme de Fisson a passé dans la mai-

sod de Blétry l'après-midi et toute la soirée du 4. Depuis 

son retour à Mulhouse, Fision n'a jamais rien remarqué 

d'extraordinaire dans l'intérieur du ménage de Blétry ni 
dans sa disposition d'esprit. 

Dans une seconde déposition, en date du 30 juin 1843 

Fisson reconnut avoir pris, et sur l'ordre de Blétry, le 

trousseau de clés appendu dans la chambre au canapé. 

Blétry ie chargea également de retirer de la coin mole du 

logement] une somme de 300 francs qui y était restée. 

Bientôt après il vit le frère de l'accusé, alors procureur 

du Roi à Montbéliard, et lui demanda s'il devait parler 

au magistrat instructeur _de l'affaire des clés; mais M. 

Blétry doit l'en avoir dissuadé en disant que ce serait pro-

longer inutilement l'instruction. 

Après la lecture de ces deux dépositions, M. le procu-

suivre, que Fisson, soupçonné d'influencer les témoins en 

faveur des accusés et d'avoir fait disparaître les des fut 

Sté et inculpé de complicité avec Blétry. Il subit en 
interrogatoires dont il est egale-
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nient donné lecture, et dans lesquels Fisson révéla di-

verses circonstances dont l'accusation s'est emparée con-

tre les accusés. Fisson fut bientôt après rendu a la h-

Dans son interrogatoire, Fisson avoue la substitution du 

trousseau de clés, et ajoute que lorsqu'il voulut donner à 

Blétry les clés enlevées, celui-ci lui dit de les éparpiller 

dsns l'imprimerie. Il fait également connaître la scène ou 

B'élry se plaignant à table, et en présence des époux Fis-

son, de ce que les couteaux ne coupaient pas, Françoise 

Lallemand lui dit en souriant : «r II y en a qui coupent 

mieux. » A ces mots, ajoute Fisson, Blétry se retournant 

brusquement vers Françoise, lui demande ce qu'elle veut 

dire par là. « J'entends par là, reprit Françoise, qu'on 

peut en acheter d'autres qui coupent mieux. » 

Fisson a encore révélé un autre fait : c'est que dans la 

soirée du 3 juin, lorsqu'il vint chez Blétry, il trouva 

celui-ci seul. Contrairement aux habitudes de la maison, 

la porte de la grande cuisine, où ii était ordinairement 

reçu, était fermée ; les deux femmes étaient absentes, et 

Blétry l'engagea à entrer dans la salle d'auberge, où il 

n'allait que rarement, et lui dit de l'y attendre. Blétry pa-

raissait affecté et dans une situation d'esprit extraordi-

naire. 

Blétry : J'ai toujours protesté contre ces dépositions. 

M. le président : Mais il y a là des faits que vous avouez 

vous-même ; par exemple, la substitution des clés. — R. 

C'était par un excès de délicatesse. Depuis dix-huit mois 

j'avais déposé deux malles chez M. Gallisserà Strasbourg. 

Les clés de ces malles se trouvaient faire partie du trous-

seau, tt je voulais éviter à M. Gallisscr le désagrément 

d'une visite domiciliaire. 

M. Baret, imprimeur à Mulhouse : Quelque temps après 

l'arrestation de Blétry, mon prote Frisson vint me deman-

der conseil pour se tirer de la fâcheuse position où l'a-

vaient placé des démarches inconsidées en faveur de l'ac-

cusé. Blétry lui avait remis une clé, lui disant de prendre 

dans une commode de son logement 200 fr. en of et 100 

francs en argent à lui appartenant. Fisson prit l'argent et 

voulut le remettre à Blétry, qui lui répondit : « Non, gar-

dez-le, si ma détention se prolonge, vous m'en donnerez 

de temps en temps, mais comme venant de vous. » Dans 

ce même temps, Françoise Lallemand pria Fisson d'aller 

prendre et de lui remettre les mêmes 200 fr. en or. « J'ai 

là quelques beaux napoléons d'or, dit-elle, dont Blétry ne 

sait rien, et qui sont mes épargnes. Ne lui en dites rien. » 

L'embarras de Fisson était grand, et il ne savait quel 

parti prendre. Je lui conseillai de tout déclarer au pro 

cureur du Roi; ou bien, lui dis-je, l'affaire est sale, et 

alors vous vous compromettrez, ou bien elle est bonne, et 

dans ce cas vous ne pouvez nuire à votre ami en disant 

la vérité. Après quelque hésitation, il m'avoua alors que 

Blétry l'avait aussi chargé d'enlever trois clés du trous-

seau, et de les remplacer par deux autres qu'il lui avaitre-

mises. Fisson promit de déclarer la vérité dans une se-

conde déposition. Mais il n'en fit rien, et fut bientôt airèté 

comme inculpé de complicité. Son interrogatoire ne tarda 

pas à dissiper les soupçons qui s'étaient élevés sur son 

compte, et il fut bientôt relaxé. Depuis ce temps, il ne 

travaille plus dans mon établissement, il a quitté Mul-

house quelque temps après, et je ne sais pas aujourd'hui 
ce qu'il est devenu. 

51. VVacker, médecin à Mulhouse, a traité l'accusé pour 

un mal de gorge, environ quatre à cinq jours avant son 
arrestation. 

Joseph Lacour, locataire de Blétry, raconte la scène des 

deux coups qui ont été frappés la nuit contre la porte ou 

les fenêtres de son logement, scène déjà rapportée par la 

femme Lacour. 11 ajoute que, rentrant chez lui le 3 juin 

au soir, sa femme lui parla du cri et du bruit qu'elle avait 

entendus, et dit : « Je ne sais ce qui se passe ici, Fran-
çoise a pleuré. » 

Quelques jours après la Pentecôte, le témoin voyant 

que Fritz avait l'air chagriné, lui dit: « Il paraît que vous 

n'êtes p3s à votre affaire. » Là-dessus Fritz répondit : « Je 

ne me repens que d'une seule chose... » mais il n'acheva 
pas. 

Le témoin croit avoir entendu que Blétry devait de l'ar-
gent à son domestique. 

L'audience est levée à cinq heures 

tées les déjections de Guyonnet , il vint 
pensée de ce magistrat qu'elles avaient m, 

sur i 

,nt| enieiH >-0lt 

été 

mangé ces déjections. De* soupçons d'enip
0
i,
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vexent dans la commune, et l'autorité dorn "à 
que l'enterrement de Guyonnet fût différé 0r(lres 

Le juge de paix, prévenu, donna avis a'u
 m

- ■ 
des bruits qui circulaient, et aussitôt cot ,.' • ls 'ère 

éle. 
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 Ir^ 
d'un pharmacien. On procéda à l'autopsie dn rméde=itisî 
cette nremiere ooération eut mur .^..i... . . buim^^ 

tre q 

de . 
néneuses pouvait eu produire, 

portèrent au village de Lhoiré, 
pharmacien. On procéda 

première opération eut pour résultat daf • Uo,^î" 
u'il existait dans les organes de la poitri».? ^«WJ 
graves désordres tels que l'ingestion de s»h", uu vem

r
. 

îuses pouvait en produire, et auxquels 1 ailces , 
d'autant plus être attribuée qu'il n'existait aucun"101"' 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INF" (Saintes). 

(Correspondance particulière de la Gazette dts Tribunaux. ) 

Présidence de M, Merveilleux, conseiller à la Cour 

royale de Poitiers. 

Audiences des 28, 29 et 30 août. 

PA .HB1CIDE. — EMPOISONNEMENT PAR L' ARSENIC. 

Jean Gyonnet, vieillard 4e 88 ans, habitait le village de 
Lhoiré, daus la commune de, \errins. Malgré son âge avau-

• aucune trace^*' 

Les poules et certaines parties du co'rpl furent
8
 '

6 

Être soumises plus tard à une analyse chimique
54

'»
68

 PW 
judiciaire crut devoir aussi soumettre à l'a DU ri • ut°rité 
hommes de l'art une certaine quantité de terre

 n
r
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 *e» 

sus et au dessous du cercueil de Guyonnet qu'on au 

mé après la première visite des médecins.' avait inhu. 
Il avait été appris également, dès les premiers -

Pierre Guyonnet avait acheté de l'arsenic pour J°
Urs

> lu» > 
bestiaux ; il déclara lui-même que, n'ayant D

a
°

lgner 

ployé, il avait enfoui dans la terre ce qui lui était '
0ute

t-
voulut de suite vérifier, et l'on saisit, sur son indiear Sté' 0a 

certaine quantité de terre recueillie à l'endroit où r' Utç 

prétendait avoir enfoui cet arsenic; le tout fut sou ? D "et 

double aualyse faite à La Rochelle et à Paris H eT • 

de ces deux opérations qu'il n'y avait d'arsenic nid
 ré3ullé 

ne ni dans l'autre t^rre, tandis qu'il en existait dans I 1 

les et dans le cadavre de Guyonnet. La quautité de « h 

toxique trouvée notamment dans la portion de foie «
U 

a été évaluée par MM. Flandin, Pelouze et Danger aSO*'
1
'* 

grammes. Jean G iyonnet était donc mort empoisonné "ei"" 
pouvait être l'auteur du crime? Toutes les circonstance-
vont reproduire les débats signalèrent bientôt Pierre 1^ '* 
net, le propre fils de la victime. ' "uy°n-

A ces charges accablantes, l'accusé, sur l'interrotrai ■ 
que lui fait subir M. le président, répond par des dé é 
tions énergiques. On passe ensuite à l'audition des témoi 

M. Brossard, docteur-mélecin à La Rjchelle, rendco 
de l'autopsie qu'il a faite conjointement avec M. le doT* 
n

audin, du cadavre de Jean Guyonnet. « Nous avons recon
6
" 

it le témoin, qu'il n'existait à la surface du corps auc""! 
trace de violence qui pût rendre compte de la mort

 raD
ij
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du sujet; la raideur des articulations était peu prononcée" 
et la teinte violacée répandue à la partie postérieure du corm 
était un phénomène purement cadavérique. La bouche, coi, 
tenait un ver intestinal; la teinte pâle et l'intégrité des men,." 
branes qui tapissent cette cavité, n'indiquait l'action d'aucui'ë 
substance corrosive. Passant à l'examen des organes ro-
ternes, nous n'avons reconnu aucune trace de lésion apo-
plectique dans le cerveau, et les poumons étaient sains- seu-
lement, à leur surface se trouvaient quelques fausses mem-
branes qui maintenaient adhérente la plèvre pulmonaire à la 
partie voisine de la plèvre costale. Ces altérations patholcci-
ques reconnaissaient pour causes d'anciennes lésions qui oY 

vaient remontera une époque reculée. Le cœur présentait à 
sa surface plusieurs plaques blanchâtres; ce genre d'altéra-
tion signalé par les auteurs se rencontre fréquemment sans 
qu'on puisse lui assigner aucune cause, et se présente même, 

dans le cas où la mort arrive par suite d'une blessure gra-
ve. La teinte et la consistance de cet organe n'étaient pas tout 
à fait normales; sa couleur, un peu plus pâle que d'habitude, 
et sans qu'on puisse dire qu'il y eût ramollissement de la fi-

bre musculaire, on ne pouvait s'empêcher de reconnaître que 
sa densité n'était pas celle qu'elle présente habituellement. 

L'œsophage, portion du canal alimentaire qui transmet 
les alimens de la bouche à l'estomac, présentait à sa partie 
inférieure une teinte brune, disposée par lignes longiiudi-
nale3 laissant entre elles des intervalles où la membrane 
muqueuse présentait sa teinti pâle habituelle. Le grand cul-
de-sac de l'estomac, qui reçoit immédiatement les substances 
alimentaires, présentait les altérations suivantes : Plusieurs 
plaques noirâtres, érosions, tuméfactions, eausées par la pré-
sence d'une asstz grande quantité de gaz dans l'épaisseur des 
parois stomacales; ramollissement des trois tuniques de 
l'estomac, si bien qu'elles se déchiraient par une traction 
légère. Cet organe contenait en outre 60 grammes d'un li-
quide noir qui a été soigneusement recueilli, pour être sou-
mis plus tard à l'analyse chimique. L'organe lui-même, sé-
paré des parties voisines, a été réservé pour être soumis aus 
mêmes épreuves. Il contenait plusieurs vers intestinaux d' 
l'espèce dite ascaride lombricoïde. Le duodénnm et la partie 
supérieure de l'intestin grêle présentaient à un degré plus 
marqué encore que l'estomac cette interposition de gaz MM 

l'épaisseur de leurs membranes, bien qu'il n'y eût ni taches 
noires, ni érosions, ni ramollissement; ce boursoutlemeu 
était tel que, bien qu'ils eussent été incisés dans toute leu' 
largeur, ces organes restaient à la surface de l'eau dans la-
quelle ils avaient été plongés, en dépit de la différenciât, 
pesanteurs spécifiques habituelles. 120 grammes environ 
d'un liquide de même couleur et fluidité que celui trou 

dans l'estomac ont été recueillis pour être soum/s . 8U-j
pss

„ 
mes épreuves. Un grand nombre d'ascarides lombricoia ^ ■ 

cave, parcoururent toutes les chambres; et quand je vins 1 reur du Roi f*it observer pour l'intelligence de ce qni va 

femme avec les deux premiers, et l'harmonie qui existait 
entre eux ne fut jamais troublée. Louise é\it mariée et rési-
dait près de La Rochelle ; Pierre, égalementViarié, avait son 
domicile a Longève, peu distant de LhoirX Le 7 mars 

Guyonnet alla voir son fils Pierre, et celuPci lui promit 
de lui rendre sa visite le dimanche suivant, etWelui porter 
dn vm qu il lui devait. Cependant il vint la veille à Lhoiré 
sans y être attendu ; il y arriva entre neuf et dixSheures du 
matin, sans amener de vin à son père. \ 

Ce jour-là, Guyonnet s'était levé, selon'scn habituW, à si 
heures du niatiu,et après le. départ de son fils CharU» pour i« 
travail; Mans était elle-même absente. Ii avait, d'adfès l'u-
sage des habitons de la campagne, pris quelque cVsà en se 
evant, et.s était ensuite promené dans son jardin; pu\ sur 

les neuf heures, il avait acheté quatre harengs d'un re\en-
aeuse a laquelle il avait dit qu'il se nouait tnm — qu'il se portait toujours très tiien. 
Il se disposait a a 1er dans les vignes, lorsque son fils Pieïre 

arriva- Us déjeunèrent ensemble. Il était onze heures envi-
ron lorsque son fils quitta la maison. Ayant rencontré X 
nommé Surv.lle, il lui dit

 qae
 son pèr/îrttaU p«^ bien 

mais sans précise* es qui pouvait le faire soufîrir.Vers m ' 
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 ««alade? Me reconnaissez-vous?» 
Mais il aie reçut aucune réponse, ' 
'a déshabiller : i" 

trouvaient aussi dans cet organe. Le gros intestin ne P^., 
tait rien de remarquable, sinon une grande quantité <ie> 
mes vers intestinaux à l'état naissant. L'examen atten ^ 
ces diverses altérations, la circonstance préexistante ^ 
missemens noirs fréquens, d'évacuations alvnes-r ^ 
ont laissé dans notre esprit la conviction que Jean "V

 {
^ 

est mort par l'effet d'une irriution violente du.tube a ^ ^ 

sans que nous puissions, quant à présent, "
eler
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;
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ai]t 
cause du phénomène morbide. Nous ne saurions ma 
non plus délimiter la part que la présence des ver

 ( 
naux a pu prendre à l'accompiissemeut de la ca'as. F ^ 

M. Gaudin, médecin à La Rochelle. Ce témoin depore
 y
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même sens; et, sur l'interpellation de M. le presi ' |
U

j 
clare que la coïncidence des symptômes remarqu V
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lors de l'autopsie, avec l'existence de l'arsenic trou ̂  ̂  

chimistes, rend probable la mort de Guyonnet pa 

poison. ;
en!j

 à I-' 
On entend ensuite MM. Hubert et Vial, pharmae ^ 

Rochelle, et M. B rtaul, professeur de chimie, q ul

 ]ivre
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rendre compte des opérations auxquelles ils j» s ^ 

Ces Messieurs concluent : 1° qu'il existait de
 1
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les poules; 2» qu'il est à peu piès certain qu'il e« e ^ 

les déjections alvines, et très probablement, nia'-

lité 'faible, dans l'estomac et les intestins soumis»
 q
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p?ut-être même da .is le tissu des autres ̂ xU
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leur ait été possible d'en faire la preuve indue'^,^0^ 

la terre prise à Longève n'est pas arsenicale, et q ^ est 
blanche, pareille à celle qui a été achetéei par i »» 

réellement de l'arsenic blanc ou acide arsême"*'
 titu

t, pr»' 
L'huissier appelle M. Pelouze, membre ne « p

a
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fesseur de chimie, qui, conjointement ay ec/.
tl
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iqije >, 
F' Gandin, a été chargé de procéder à l'analyse Ç
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restes de Jean Guyonnet et d'autres matières, i • ffceD* 

f\pu se présenter; MM. Flandin et Danger sont "?
 plir
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'\ Après avoir décrit l'épreuve faite pour consw j
s
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des réactifs, ces messieurs s'expriment ainsi 

port 
riant f 

r,ot f... ;i ûx" Parv ! ntà 'e meure au lit. A peine Guvon 
net fut-,1 couche, que des vomissemens se manifestèrent 17 se 
prolongèrent sans interruption pendant près de deux heures 
Ces vomissemens ne purent être arrêtés; ils continué^, t 
pendant toute I. journée et pendant la nuit suivai . én 
fut de même des évacuations alvines. " 

l 'erre Guyonnet fut averti de l'état de son père, et il vint 
a Lho.ro le dimanche sur les dix heures du ma t'.u. 1 f 
tourna chez lui dans la soirée, et revint le lundi matin A 
son retour, son frère alla chercher Marie à La Rochelle 

Pierre était allé le même jour inviter le curé à venir nrèo 
de son pore. Lorsque cet ecclésiastique se présenta lé 

lade etau sans mouvement et ne pouvait proférer' une rm 
t ôle. La vieil lard succomba dans la nuit suivante, après avoir 
été eu pro.fr a de violentes convulsions. Ou s'occùp^ des pré-
liminaires^ son inhumation ; le cercueil fut commandé le 
curé prévenu. Mais ie maire do la commune apprit que neuf 
poules, dont quatre appartenaient au défunt, étaient mortes 
daus les journées de samedi, dimanche et lundi; tt comme I 

, Analyse de la terre contenue dans le bocal f d'"
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A'ors il se mit en devoir de suscription: Bocal en verre contenant oe ̂
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Pour un premier essai, il en a été pris 
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nouvelée au for et i mesure de ''évaporât' 0 »
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nté
 évaporé à siccité et le résidu 

été 
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repris par l'eau 
Ifurique. Cette liqueur acide, introduite 

Mirsh (orocéli di l'Institut), n'a fourni di 

//guide trouvé dans les intestins de Guyonnet. 
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 de quelques gouttes d'acide sulfurique, 
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 Apr6S

fait évaporer le liquide et carbonisé le résidu so-
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ous avons *
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,nes d'acide sulfurique. Le charbon, re-
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cjaau sec 
t friable, a été humecté d'acide chloro-azotique, 
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 nouveau, puis lave a diverses fois par l'eau. £ 
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', moulé d'après les indications données par l'Insti-
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j
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 plus visible, on l'a 
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 tube effilé à la lampe et d'un 

^f! ni us étroit. On a pu ainsi constater la volatilité du diamètre pu» 

mi
'f'hise du fo!e. — La portion de foie qui nous a été'adres-

■ tait dans un état de putréfaction encore peu avancé. 
**
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 e
 première analyse, nous en avons pris cent gram-

l
,tfur

 j
 on

t été carbonisés avec trente grammes d'acide sul-
?

eS
-'

 P
 dans une capsule neuve de porcelaine de Sèvres, de 

'^■"^pt centimètre s de diamètre. La carbonisation a été 
l '-toà netit feu et avec lenteur. Ls charbon obtenu était ■ ,n unie » r _ _
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Q Sèment sec et friable; 

mecté par
 ulie

 quantité suffisante, d'acide chloro-azotique, 
Zssé.'hé de nouveau, 

mr l'eau portée a 
lx. «a. pnnee. 

en poudre, hu 
îhloro-azotique, 

puis repris et lavé à différentes fois 
l'ébullition. La liqueur distillée a été rap-

prochée par ce centration, puis introduite dans un appareil 
*j""jj

ars
h disposé comme le précédent, et aussi préalable -

ent essayé. Presqu'aussitôt on a vu se former dans le tube 
"inducteur à vingt-sept millimètres environ de la partie 
^hauffée, un anneau miroitant et d'aspect métallique, qui 
avec le temps est devenu consi érable. Au bout de vingt cinq 
minutes, la quantité de métal ainsi condeiwe, suffisant tt 
au-delà pour qu'on ne puisse en méconnaître la nature, on 
a retiré le charbon qui enveloppait la partie moyenne du 
tube enflammé legaz, et recueilli au contact de la flamme 
des taches dans plusieurs capsules de porcelaine. Ces taches 
étaient de couleur fauve, miroitantes et métalliques. Edesse 
volatilisaient à la flamme du chalumeau, et disparaissaient 
instantanément au contact d'une dissolution étendue de 
ch'.orite de soude. 

Tour fournir à la justice d'autres pièces de conviction (la 
quantité de foie réservée étant plus que suffisante pour une 
«u même plusieurs expertises), il a été pris de nouveau cent 
grammes de fuie, que l'on a 'on a traités comme dans l'opération 
précédente, si ce n'est qu'au lieu d'isoler et de concentrer 
l'arsenic à l'état métallique, au moyen de l'appareil dit de 
l'Institut, on a brûlé l'hydrogène arsénié dans l'appareil ima-
giné par deux d'entre nous, MM. Danger et Flandin. L'appa-
reil avait été préalablement essayé, et le tube à combustion 
pesé exactement. Le liquide suspect introduit dans le flacon, 
et la combustion du gaz parfaitement régularisée, une au-
réole blanche qui n'a pas tardé à s'épaissir et à s'étendre, s'est 
déposée dans la branche ascendante du tubj coudé, au ni-
veau même delà flamme. L'eau de combustion s'est écoulée 
goutte à goutte du condenseur par la petite ouverture mé-
nagée pour lui laisser passage. Au terme de l'opération, le 
tube à combustion a été desséché, puis pesé de nouveau. 
L'augmentation du poids produit par le dépôt d'acide arsé-
nieux était très rigoureusement appréciable : elle était d'un 
milligramme 6|10c\ 

On a opéré diverses réactions, soit avec l'eau de combus-
tion, soit avec l'acide arsêuieux solide : 

Ha dissolution a précipité en jaune serin (sulfure d'ar-
senic) par l'acide sulfhydrique ; 

2° Elle a précipité eu vert (arsénite de cuivre, par une 
dissolution de sulfate de cuivre ammoniacal f 

3» Evaporée dans une petite capsule en porcelaine, elle a 
laissé un résidu sec (acide arséuieux), humecté par l'acido 
chloro-azotique, acide qu'on a ensuite fait évaporer, ce ré-
sidu est devenu déliquescent à l'air (acide arsenique) ; repris 
par l'eau, il s'y est dissous complètement, et la dissolution 
» précipité en ronge brique par l'azotate d'argent neutre 
tarséniate d'argent) ; 

1° Une partie du dépôt blanc d'acide arsénieux solide a été 
transformée en arsenic métallique, au moyeu du flux noir ; 

o° Une autre partie a été brûlée sur un charbon ardent, 
pour constater l'odeur propre à l'arsenic. Cette odeur carac-

nous'
<
*
Ue

 * ̂
 conslat

®
e a

 plusieurs reprises par chacun de 

■Analyse des terres du cimetière de Ferrines, prises au-dessus 
et au-dessous du cercueil de Jean Guyonnet 

Il a é'é pris dans chacun des vases qui renfermaient ces 
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- «aurais pas empêché la ma 

ladie. — Oui, je l'aurais empêchée, dit-elle. » 
Marie Barreau, veuve Diard : Le dimanche 10 mars, je 

vins voir mon beau-frère Jean Guyonnet. Pendant la journée 
je l'ai vu vomir deux fois; il ne pouvait parler, il rendait des 
matières noires comme la cheminée; et parmi ces matières '1 
a rendu un ver par la bouche. Je revins le lundi matin, j y 
trouvai mon neveu Pierre, qui fit manger à son père quel-
ques cuillerée d'une soupe qu'il m'a dit avoir faite avec le 
bouillon des poules qu'on avait trouvées mortes. Son père en 
mangea une cuillerée, et comme il ne pouvait achever ce 
qui était dans l'assiette, Pierre jeta le reste dans l'évier. J'ai 
toujours connu mon beau-frère d'une bonne complexion, il 
n'était jamais malade. 

M. Corriveau, pharmacien à La Rochelle : Vers le mois de 
septembre, Pierre Guyonnet vint chez moi pour me payer une 
rente qu'il ma devait; à cette occasion il me demanda de la 
noix vomique, ou même, je crois, de l'arsenic; mais, comme 
" n'avait pas d'autorisation du maire de sa commune, je re-
fusai. Il me disait qu'il avait besoin de détruire une grande 
quantité de rats qu'il avait dans sa maison ; je crois lui avoir 
dit que l'ersenic était le poison préférable pour obtenir ce 
résultat. 

M. Bérard, maire de Longève: Vers les premiers jours de 
février, Pierre Guyonnet vint me dire que ses jeunes agneaux 
étaient dévorés par les rats et autres animaux malfaisans; il 
me demanda un certificat qui lui permît de se procurer du 
poison ; je ne fis aucune difficulté pour le lui donner, 
l'ayant toujours connu sous de bons rapports. Je le rencon-
trai quelques jours aprè-, et je lui demandai s'il avait fait 
usage du poison qu'il avait acheté; il me dit que oui, que 
dès le lendemain au matin il avait trouvé mort dans son toit 
à brebis l'animal qui faisait périr ses agneaux; je me souviens 
de lui avoir conseillé d'enterrer le poison qui lui restait. 

M. Fleury, pharmacien à Marans : Le b février der-
nier, un individu, que je reconnaissais pour être de la 
commune de Longève, se présenta chez moi, et me demanda 
de l'arsenic pour détruire des animaux malfaisans; je n'hé-
itai pas à lui en livrer, lorsqu'il m'eut exhibé le certificat de 

son maire ; je lui donnai 50 grammes d'arsenic en poudre ta-
misé. Ja ne me rappelle pas la couleur du papier qui ren-
fermait l'arsenic; je crois cependant qu'il était blanc; je 
crois du moins pouvoir affirmer qu'il n'était pas rouge. 

La demoiselle Virginie Torchon : Je demeure tout près 
de Jean Guyonnet. Je me rappelle que pendant la semaine 
qui a précédé la mort de ce vieillard, j'ai vu son fils Pierre 
aller chez lui deux ou trois fois. Comme cet homme n'y ve-
nait pas habituellement, j'en fus étonnée; je me demandai, 
pourquoi il venait si souvent voir son père dam; un U.mps où 
sa sœur Marie était absente. Le samedi 9 mars, j'entrai vers 
neuf heures du matin chez le père Guyonnet avec la femme 
Douhaud pour acheter des harengs; le vieillard me parut 
être daus son état de santé habituel; quelque temps après, 
j'ai vu Pierre entrer chez lui. Sur les midi, ma voisine Dou-
haud vint me dire que le père Guyonnet était très malade et 
prêta mourir; nous y courûmes, et le fils Charles nous dit 
qu'il avait) eu grand'peine à le coucher; qu'il avait vomi. 
Pierre parlait avec les personnes qui l'entouraient et ne pa-
raissait pas chagrin. 

Jacques Benoit : Dus la soirée du samedi 9 mars, j'sp-
pris que le bonhomme Guyonnet était malade; je fus le voir 
ie lendemain dimanche; je lui dis en plaisantant: « Com-
ment, bonhomme! vous vous avisez d'être malade. » Il me 
dit : « Oui ; c'est mon point de côté qui en est cause. » Il 
mettait sa main sur le côté gauche de son estomac ; 
il me dit que le matin , après son lever , il avait tué 
le ver avec un morceau de pain et un verre de vin ; que 
ensuite la marchande de harengs était venue ; que peu de 
temps après il se disposait à aller aux vignes lorsque son fils 
Pierre vint le voir; et l'ayant trouvé sur le seuil de la porte, 
il lui dit.- € Mon père, où voulez-vous aller par le temps qu'il 
fait? un homme de votre âge ne doit pas tant travailler; 
rentrez donc et nous causerons un peu. » Qu'ils étaient ren-
trés. Peu de temps après son fils lui demanda à déjeuner. Il 
fit alors griller sur le feu un des harengs qu'il avait achetés, 
et il dit à son fils : « Toi qui es plus jeune, va tirer du vin 
au petit quart. • Qu'ensuite ils s'étaient assis et avaient dé-
jeuné ensemble. Le père Guyonnet a ajouté que quelque temps 
après le départ de son fi's, il avait ressenti comme un brouil-
lard de colique qui l'avait pris tout à coup, qu'il avait vomi 
et avait été par. le bas, et qu'à son arrivée, son fils Charles 
l'avait couché. Quand le père Guyonnet me disait cela, il 
était très faible, mais il avait toute sa tête. J'ai entendu dire 
à Charles et à la femme Diard, qu'il avaient jeté dehors sur 
le fumier qui était devant la porte les matières que le vieux 
avait rendues. Lorsque l'accusé me parlait de son père, il le 
traitait de vieux j... f...... et disait que plus tôt il seraitmort 
mieux ça vaudrait pour ses enfans qui n'auraient plus de 
pension à payer. 

Marie Benoit, femme Dardillac : Dans les premiers jours 
de février dernier, Marie Guyonnet, qui était en journée chez 
moi, me dit que son père avait été forcé d'envoyer un huis-
sier chtz son fils pour le forcer à lui donner du pain, et qu'à 
cette occasion Pierre Guyonnet avait été chez son père, et lui 
avait fait unescèae scandaleuse, en lui disant : « Vieux gre-

din, vieux gueux, vieux c , j'aurais voulu que le feu du 
ciel vous eût brûlé! » J'ai entendu parler de la maladie du 
vieux Guyonnet; tout le monde du pays disait qu'on pensait 
que son fils l'avait empoisonné ; sa fille Marie en avait le plus 
grand soin. 

François Dardillac : Le samedi 9 mars au matin, je vis 
Pierre Guyonnet, qui me dit qu'il venait de chez son père; 
je lui trouvai un air qui ne lui était pas habituel; il avait 
l'air roulade; il était pensif, et sa parole était trembiante. Le 
mardi suivant, j'ai appris la mort du vieux Guyonnet; on 
me dit que des poules étaient mortes en même temps que 
uï, et qu'on pensait qu'il avait été empoisonné; on accusait 

son fils Pierre de ce crime. 

Joseph Surville : Le samedi 9 mars dernier, sur les dix à 
or ze heures du matin, j'ai été accosté par Pierre Guyonnet, 
qui venait de chez son père; i! me dit que son père n'était pas 
bipn ; il avait l'air d'un homme qui n'est pas à lui ; il avait 
l'air d'être ailleurs ; il était volage et distrait, il ne tenait 
pas en place et paraissait toujours prêt à s'en aller. Le di-
manche, Pierre vint chez moi et me dit : «Mon père est fort 
mal, c'est encore du travail pour vous, vous ferez son cer-
cueil; au reste, qu'il meure ou qu'il vive., mes pleurs pour 
lui sont jetés. » 

Pierre Douhaud : Le mardi 12 mars, sur les midi, après 
la mort du père Guyonnet, son fils Pierre vint à la maison; 
il ne paraissait pas plus chagrin que la veille. Je lui dis : 
Sais-tu que si les autorités savaient que ton père est mort 
si promptement et que vos poules sont mortes en même 
temps, il ne serait pas enterré avant d'avoir été visité? — 
Tu crois cela, me dit-il, mais fi mon père est mort empoi-
sonné, pourrait-on trouver le poison dans le corps d'un 
vieillard de cet âge?» Je répondis : «Oui, y en aurait-il gros 
comme une tête d'épingle. » Alors il baissa les yeux et prit 
un air pensif. Un jour que je partais pour Marans, le vieux 
Guyonnet me chargea de d're à son fils, de Longève, de lui 
apporter le pain qu'il lui devait ; je m'acquittai de ma com-
mission, et Pierre me dit alors qu'il ferait tant manger de 
miches à son père qu'il en crèverait peut-être. 

Marianne Busseau, femme Douhaud. Cette femme raconte 
ce que son fils, âgé de- quatre ans et demi, lui aurait rap-
porté; qu'étant à s'amuser sur le quéreux qui est vis à vis 
de la porte de la maison de Jean Guyonnet, il avait vu un 
homme ayant à la main la moque du bonhomme Guyonnet, 
mettre du sucre en poudre blanche dans cette moque, et la 
porter au cellier où il la remplit de vin à la barrique. J'ai 
demandé à mon fils où cet homme avait pris ce sucre ; il m'a 
dit qu'il l'avait pris dans sa poohe, et que le sucre était dans 
du papier rouge. J'ai entendu l'accusé dire qi e soo f.ère était 
fou, qu'il répétait sans cesse le mot oremus. Il riait et avait 
un air content. 

On entend plusieurs témoins, qui rapportent ce que 1 J. pe-
tit Douhaud leur aurait raconté. Cet enfant est ensuite ap-
pelé ; mais c'est à peine si M. le président peut.tirer uni ré-
ponse de sa bouche. 

M. François Baudeau, desservant de la paroisse de Varri-
nes : Lorsque j'arrivai prèsdeJean Guyonnet, il était suis 
connaissance et sans parole ; cependant, ayant tenté uu ef-
fort sur lui-même, il fit uu mouvement assez vif. C'est al is 
que son fils Pierre, lui mettant la main sur l'épaule, 
recouvrant, lui dit : « Où voulez-vous aller? Vous êtes bien 
pris. • J'ai été étonné de l'en luroisseunnt de cet homm ; ; il 

• ne paraissait nullement chagrin. 

Pierre Vousseau : Dans la mâtiné.; du 15 mars dernier, 

j'ai rencontré Pierre Guyonnet, qui me dit qu'il allait à 1 en-
terrement de son père. « C'est un homme qui m'a fait bien 
des bêtises depuis la mort de ma mère, et je m'étonne qu'a-
près les bêtises qu'il m'a faites, j'ai le à sou enterrement. • 
J'ai su depuis qu'on l'accusait d'avoir empoisonné son pere. 
Le 15, je l'ai vu sur la route, conduit par la gendarmerie. Il 
me dit : « Je vais à La Rochelle ; nous verrons comment ça 
ira : ça commence à devenir sérieux. » 

D'autres témoins sont ensuite entendus; mais leurs déposi-
tions offrent peu d'intérêt. 

Quelques jurés ayant manifesté le désir que le reste du 
foie de Jean Guyonnet fût soumis à une nouvelle analyse , 
cette txp*rtise est ordonnée par la Cour; et,à l'audience du 
50, M. Danger, au nom des autres chimistes, vient rendre 
compte de la nouvelle opération qu'ils ont faite, et qui leur 
a donné les mêmes résultats que celle à laquelle ils s'étaient 
livrés à Paris. 

Toute la journée du 50 a été consacrée aux plaidoiries et 
aux répliques. Après le résumé de M. le président, les jurés 
sont entrés en délibération à dix heures et demie du soir ; 
quelque temps aprè3, ils sont revenus avec un verdict affir-
matif. En conséquence, Pierre Guyonnet a été condamné à la 
peine de mort. 

TIIIBUNAIJX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

CHAMBRE DES LOHDS. 

Présidence de lord Lyndurst, chancelier. 

Audience du 2 septembre. 

POURVOI DE MM. o'cONNELL ET CONSORTS. 

A dix heures du matin, la Chambre des lords s'est for-

mée en Cour de justice pourstattier sur le pourvoi deMM. 

Daniel et John O'Connell et des cinq autres accusés ac-

tuellement détenus au pénitencier de Richmond, à Dublin. 

Presque tons les juges membres des Cours du ban delà 

reine, de l'Echiquier et de la Cour des plaids-communs, 

étaient présens; ils avaient à leur tête les trois chief-jus-

tice, ou premiers présidens, lord Denman, lord Pollork. et 

lord Tindal, les barons Parko, Gurney et Alderson. 

Les lords membres de la Chambre des pairs étaient peu 
nombreux. 

Les prières ont été récitées par l'évêquc de Lichtlield, 

lés galeries ont été ensuite ouvertes au public. 

Le lord Lyndurst, chancelier, a pris place sur le sac de 

laine, ayant à sa droite et à sa gauche tous les magistrats, 

à l'exception du premier président Tindal et de M. Parke, 

premier baron de l'Echiquier; ces deux derniers se sont 

assis au-dessus du bureau du secrétaire-archiviste de la 
Chambre. ) 

On a d'abord. appelé la cause de Samuel Grey, con-

damné à mort pour avoir tué un homme d'un coup de 

fusil. Il s'agit dans cette affaire de savoir si un individu 

accusé de meurtre commis de guet-apens a le droit de ré-

cuser péremptoirement le jury sans en donner de motif. 

Les juges ont opiné à haute voix et émis des conclu-
sions différentes. 

Sur la proposition du lord-chance! ier, la cause a été 
ajournée à mercredi. 

Les opinions émises par les juges seront imprimées. 

On a appelé ensuite la célèbre affaire O'Connell et 
consorts. 

Lord Tindal a donné un avis très développé sur les 

onze questions principales que présente la demande en 

nullité pour cause d'erreur. U a terminé en disant qu'au-

cun de ces moyens ne lui paraissait fondé en droit. 

MM. les juges Patteson et Maule se sont rangés à cette 
opinion. 

M. le juge Coltman a dit qu'en admettant quelques er-

reurs techniques dans la procédure de Dublin, ces irrégu-

larités n'étaient pas suffisantes pour faire annuler l'arrêt. 

M. le juge Williams et M. le baron Gurney ont dit que 
la -.sentence devait être maintenue. 

M. le baron Alderson a aussi conclu à la confirmation 
du jugement. 

M. le baron Parke a seul manifesté une opinion diffé-

rente; il a pensé que l'on devait admettre le troisième 

et le quatrième moyens, et en conséquence annuler le 
jugement. 

Le premier président Tindal a lu l'opinion d'un autre 

juge t bsent, lequel partage l'avis de la majorité pour la 
confirmation. 

Le lord chancelier, après avoir pris l'avis de la Cham-

bre, a ordonné l'impression des opinions émises par les 

magistrats, et a ajourné la délibération à lundi. 

 ——••-nfTrry'wg-.r—" .. 

CHïtONkQUE 

DËPARTEMENS. 

. — VAUCLUSE (Avignon). — FEMME ACCUSÉE D'UN DÉLIT 

DE CHASSE. — LanomméeMarie Chave, femme Battalier, 

de Uadagne, comparaissait aujourd'hui sur les bancs de 

la police correctionnelle, sous la prévention de quatre dé-

lits en matière de chasse : 1' chasse sans permis de port 

d'armes; 2° chasse sur la propriété d'autrui sans permis-

sion; 3" chasse de nuit; 4* chasse à l'affût. Aussi la curio-

sité du monde chasseur était-elle vivement excitée par 

les questions que la prévention soulevait et auxquelles le 

sexe de la délinquante donnait un intérêt de plus, peu 

habitués que nous sommes aujourd'hui aux nymphes 
chasseresses. 

Celle-ci est d'un âge mûr : c'est une bonne ménagère 

du terroir, qui, dit-elle, a suivi son époux allant, au lever 

du jour, à l'affût d'un lapin ; elle était armée d'un fusil par 

manière de contenance, et s'est assise dans un taillis sans 

intention hostile contre l'espèce dont M. le procureur du 

Roi protège la conservation ; mais la présence du fusil 

est une sorte de corps de délit difficile à expliquer. Le 

garde qui a verbalisé prétend que la délinquante n'en est 

pas à ses débuts ; qu'elle fait une rude guerre au gibier. 

Elle a été condamnée à 16 fr. d'amende. 

PARIS , 4 SEPTEMBRE. 

(
 — Dans le courant d'octobre 1843, M. Bohaire, libraire 

a Pans, fit vendre aux enchères publiques, et par le mi-

nistère de M. Regnwd Sylvestre, commissaire-priseur, 

une collection de livres, dont il avait d'avance distribué 
le catalogue. 

Sous l'article 43 de ce catalogue était compris un Ma-

nuscrit des Epitres de saint Jérôme, sur peau vélin, en 

deux beaux volumes in-folio, reliés. Ce manuscrit était 

annonce comme étant du treizième siècle. Il fut adjugé à 

M. Tabary, moyennant 300 francs outre les frais. Quel-

que temps après cette adjudication, on reconnut que le 

manuscrit n'était pas du treizième siècle, mais bien du 

quinzième ; et en effet, à l'une des dernières pages du 

premier volume se trouve cette mention : Epistolarum 

sanch Hieronymivolumenprimum finit. Innomihesanc-

tœ et individuct Trinitatis et gloriosœ rirginis Mariœ 
scriptum.... 1468. 

Il y avait donc une erreur de deux siècles clans l'âgé 

allr bu i à c; manuscrit, et M. Tabary a fait assigner ». 

B diaira dovant le Tribunal de commerce en résiliation de 
la vente r-t en restitution du prix. 

M . Doluire répondait en excipant d'abord de sa bonne 

toi. Le manuscrit en question provient de la vente de la 

bibliothèque de M. de Courcelles, faite en 1835; il a ét<* 

annoncé alors et vendu comme étant du XIII
e
 siècle. Il in-

voquait ensuite les termes de son catalogue et du proces-

verbal du commissaire-priseur, qui portent què les ache-

teurs devront collationner dans le délai de vingt-quatre 

heures les ouvrages qu'ils auront achetés et que ce délai 

passé et les ouvrages sortis du magasin, ils ne seront re-

pris sous aucun prétexte. Or, M. Tabary a laissé passer 

un délai de six mois entre la vente et sa première récla-

mation; il serait donc aujourd'hui non-recevable dans sa 

demande en résiliation. 

Le Tribunal, présidé par M. Davinck, après avoir en-

tendu M
e
 Durmontpour M. Tabary, et M

c
 Châle pour M. 

Bohaire : 

« Attendu qu9 le manuscrit était annoncé comme étant du 
treizième siècle, et qu'il est constant qu'il ne date que du 
quinzième, ce qui en diminue la valeur; 

» Attendu que la c'ause insérée au procès-verbal du com-
missaire-priseur n'obligeait les acheteurs qu'à collationner 
dans les vingt-quatre heures les ouvrages vendus; q,ue col-
lationner, parmi les libraires, signifie : Examiner si un livre 
est entier, s'il n'en manque aucune partie; que cette clause 
n'est pas applicable au cas où la demande en résiliation re-
poserait sur le vice propre de la chose vendue, auquel cas 
le vendeur doit garantie à l'acheteur, quelle que soit d'ailleurs 
sa bonne foi... » 

A prononcé la résiliation de la vente , et a condamné M. 
Bohaire à rembourser à M. Tabary la somme de 515 francs 
contre la remise du manuscrit, et aux dépens. 

— M. Champion, de sa retraite au hameau de Plat-» 

sance, à Vaugirard, a conçu h pansée de purger le 

monde entier des tripots et des maisons de jeux que la 

sagesse du gouvernement de juillet a déjà chassés de 

France. Après de longues insom.iies et de laborieuses 

combinaisons, il s'est arrêté à ce moyen, qui cousist-î à 

faire sauter toutes les banques ; mais ne voulant pas être 

généreux à demi, il s'était promis de rendre sou projet 

public, après en avoir démontré l'infaillibilité. M. Cham-

pion voulait débuter par un coup de maître, et la banque 

de Baden-Baden devait être sa première victime. 

Cependant, et quelque habiles que soient ces combinai-

sons, il fallait quelques fonds pour les mettre en prati-

que; une modique somme de 1,000 francs était nécessaire, 

et pour se la procurer, M. Champion fut obligé de mettre 

quelques personnes dans sa confidence ; il s'adressa à MM. 

Lamirault et Brieusel, qui lui prêtèrent la somme néces-

saire sur un billot souscrit par M. Champion, à l'ordre de 

Lamifault, et endossé par lui et par M. Brieusel. Le se-

cret devait être divulgué aussitôt que les associés seraient 
rentrés dans leurs avances. 

Le billet n'ayant pas été payé à l'échéance, M. Turpin, 

tiers-porteur en vertu d'un endossement régulier, obtint 

conlamnation contre les trois signataires, et M. Cham- ' 

pion, rappelant les conditions de l'association philantro-

pique qu'il avait conclue avec MM. Lamirault et Brieusel, 

venait aujourd'hui devant le Tribunal de commerce de-

mander contre eux la garantie des condamnations pro-

noncées contre lui au profit de M. Turpin, et de plus, 

6,000 francs de dommages-intérêts, somme qui lui est 

nécessaire pour aller reprendre l'œuvre convenue et si in-

dignement violée par eux (ce sont les termes de son assi-
gnation). 

Le Tribunal, présidé par M. Bourget, malgré les efforts 

de M" Martin Leroy, agréé de M. Champion, et sur la 

plaidoirie de M
r
 Schayé, pour M. Brieusel, a rejeté sa 

demande comme illégale , attendu qu'il s'agissait entre 

les parties de conventions relatives à des opérations do 

jeu prohibées par la loi. M. Champion a été en outre 
condamné aux dépens. 

— L'accusé Paul-Jean-Bapriste Gauthier, traduit au-

jourd'hui devant le jury, était depuis plusieurs années 

employé chez MM. Maigre et Morstadt, banquiers à Paris, 

lorsqu'au mois de janvier 1844 le caissier de cette maison 

étant tombé malade, Gauthier fut chargé, provisoirement 

d'abord, puis d'une manière définitive, de remplir ces 
fonctions de confiance. 

La facilité de se procurer le moyen de satisfaire ses goûls 

a-t-elie éveillé en lui les passions qui, jusque-là, avaient 

dormi dans son cœur ? On est tenté de le croire et de 

déplorer pour lui l'avancement dangereux qu'il venait 

d'obtenir. A partir de ce moment il se dérange, fait des 

connaissances funestes, et il puise à pleines mains dans 

la caisse de ses patrons, si bien qu'au bout de l'année le 

déficit atteignait le chiffre énorme de 129,100 francs. Cet 

argent avait été absorbé par de folles orgies, surtout avec 

une femme Paringot qui n'a pas paru aux débats, et qu'il 

avait, à ce qu'il paraît, ramassée dans la condition la plus 
honteuse. 

Un semblable déficit eût été facilement découvert par 

les patrons, s'il n'avait pri? la précaution de falsifier et 

d'altérer les écritures de son livre de caisse. Quand il 

disparut, le 11 décembre 1843, il écrivit une lettre à ses 

patrons, dans laquelle il disait qu'il était indigne de leur 

confiance. C'est alors qu'on acquit la preuve des altérations 

et des faux nombreux commis par lui pendant la durée de 
ses fonctions de caissier. 

Amené chez ses patrons, il restreignit ses aveux à une 

somme de 4,000 francs, et refusa de reconnaître les faux 

et les altérations qu'on relevait contre lui. On le fit arrê-

ter, et devant le commissaire de police il persista dans 

ses aveux restreints. Plus tard il atout avoué, et il renou-
velle ses aveux aux débats. 

M. Maigre, appelé aux débats, après avoir exposé les 

motifs qui avaient inspiré laconfiance eh l'accusé, a expli-

qué les moyens employés par lui pour arriver à cacher si ■r , « i J — i i «. ^"vnui K»I 

longtemps ses detournemens. Il a fallu, a dit ce témoin, 

une dépense extraordinaire d'esprit , d'imagination, de 

ressources et d'habileté commerciales pour fausser et 

conirefausser toutes les écritures. Il n'écrivait pas tout 

ce qu'il recevait, et il écrivait plus qu'il ne donnait. Voilà 
en deux mots le système qu'il a suivi. 

Gaultier reconnaît avoir retiré la fille Paringot d'une 

maison ou elle exerçait sa honteuse profession, et avoir 

dépensé avec elle 80,000 francs. Il a commencé par lui 

meubler un appartement de luxe , puis iljui a acheté un 

fonds de nouveautés, puis un fonds de limonadier, puis un 

second appartement. Indépendamment de cela, il convient 

avoir dépensé 20,000 francs avec une femme Savary et 
a peu près autant avec une fille Rose. 

Il résulte aussi des aveux de cet accusé qu'il avait sinon 

expulse, du moins éloigné sa propre femme du domicile 
conjugal. 

M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation. Il est 
allé au-devant du système que la défense ne pouvait 

manquer de soutenir, et qui consiste à dire que dans les 

Knv
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6S a Gauthier
>. >J

 n
'y a aucun des caractères 

légaux du faux commercial. L'organe du ministère pu-

blic soutient que les faits de l'accusation tombent 

sous Implication du dernier paragraphe de l'article 147 

au code pénal, qui prévoit les faux commis par fausses 
enoncitittons d'opérations fictives. 

La défense est présentée par M* Nogent-Samt-Lauretis, 

elle jury s;o relire pour délibérer sur les cent tiente-
qwtrîj questions qui lui sont posées. 

Déclaré coupable sur toutes les questi ns par ,1e jury 

Gauthier a ete condamné à dix années dé travaux force' 
avec exposition, et à 100 livuics^d .minide. 

— M. Debain , fabricant d'orgues à Paris , a fait citer 

devant la police correctionnelle , sous la prévention de 

diffamation, MM. Desolme, rédacteur du Corsaire, Cons-
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tarit Laurent, gérant du même journal ; le comte Dubuat, 

gérant de la Quotidienne ; Frédéric Dollé , gérant de la 

France, et Bruni, fabricant d'orgues à Paris. 

L'affaire se présentait aujonrd'hui devant la 6' cham-
bre. 

Le délit ressortirait d'un article inséré dans le numéro 

du Corsaire du 8 juillet dernier, sous la rubrique Paris 

industriel, article signé Desolme , et répété dans la Quo-

tidienne et dans la France, à l'instigation de M. Bruni. 

M. Debain demandait par ses conclusions, 6,000 francs 

de dommages-intérêts contre les cinq prévenus soli-

dairement. 

!»i. Amédée Roussel, avocat du Roi, a. déclaré que l'ar-

ticle ne lui paraissait pas constituer le délit de diffama-

tion, tel qu'il est défini par la loi • en conséquence le mi-

nistère public s'en est rapporté à la sagesse du Tribunal. 

Le Tribunal, attendu que le délit de diffamation ne s'é-

tablit pas par induction, mais qu'il faut pour l'établir 

un fait précis et déterminé, circonstance qui ne se ren-

contre pas dans l'article incriminé, renvoie les prévenus 

de la plainte, et condamne M. Debain, partie civile, aux 

dépens. 

— Une pauvre femme de vingt-sept ans, qui paraît 

bien en avoir quarante, et dont la figure hébétée porte 

les traces de 1 affreuse maladie épileplique qui la tue, 

était traduite aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6* chambre;. 

C'est la fille Anne-Collette Crépin. Elle est prévenue de 

vagabondage. 

Cette malheureuse a été déjà arrêtée six fois sous la 

riiême prévention, et toujours sa triste et dép'orable po-

sition a intéressé ses juges, qui, à l'exception d'une 

seule fois où elle a été condamnée à vingt-quatre heures 

de prison, l'ont toujours fait mettre en liberté en l'enga-

geant à retourner dani son pays. Une fois même on l'y a 

renvoyée sous l'escorte de la ge ndar merie; mais cette mal-

heureuse, que son horrible infirmité empêche de se livrer 

à aucun travail, et qui a dans son pays des parens qui 

pourraient lui venir en aide, ne veut pas y rester; et dès 

qu'elle peut s'échapper, elle accourt à Paris, seule ville 

où elle puisse être heureuse, dit-elle. 

Elle n'est pas plus tôt dans la capitale, que sa terrible 

maladie se manifeste, et comme la fille Crépin est sans 

aucune ressource, on la met en prison comme vagabonde. 

C'est ainsi qu'elle passe sa vie. 

Aujourd'hui encore, M. le président lui fait observer 

avec beaucoup de douceur que, dans sa situation, lemeil 

leur parti qu'elle aurait à prenire serait de retourner dans 

son pays. 

Je ne veux pas, dit-elle, je veux rester à Paris; j'ai du 

talent, jo puis travailler ;je ne demande que du travail 

M. le président -.Dans votre triste position le Tribunal 

ne peut malheureusement que vous donner des conseils, 

La prévenue : Qu'on me laisse tranquille... Je veux 

travailler à Paris; j'ai du talent. 

Le Tribunal condamne cette pauvre idiote à vingt-qua 

tre heures d'emprisonnement. 

C'est maintenant à l'autorité à prendre envers elle les 

mesures que l'humanité commande. 

— Le 8 août dernier, à neuf heures du soir, le boule 

vard St-Martin fut mis en émoi par deux jeunes gens, gar 

çons limonadiers, qui poursuivaient toutes les femmes 

qu'ils rencontraient, les insultant par les propos les plus 

inconvenans, les gestes les plus licencieux. Cette scène 

scandaleuse avait commencé au boulevard Bonne-Nou-

velle, et les femmes ainsi harcelées se sauvaient sans 

oser rien dire, espérant trouver un salut dan-s la fuite. 

Mais ces deux individus s'acharnaient après elles et pa-

raissaient s'exciter de la frayeur qu'ils causaient à leurs 

victimes. Enfin des passans indignés se mirent à la pour-

suite de ces deux mauvais sujets en appelant du secours, 

et ces deux hommes furent arrêté?. 

Us étaient, pour ce fait, traduits aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6' chambre). L'un, nommé Quil-

liot, est âgé de vingt ans; l'autre, nommé Decroës, est 

âgé de vingt-deux ans. 

Plusieurs témoins viennent déposer de la conduite de 

ces jeunes gens; il déclarent que tout le monde était in-

digné de leurs infâmes manifestations, et que, si on ne 

les eût pas arrêtés, ils eussent bien pu le payer cher. 

Decroës rejette tous les torts sur son complice. C'est 

Quilliot, dit-il, qui me poussait sur quelques dames que 

nous rencontrions ; quant à moi, je n'ai proféré aucune 

parole ni fait aucun attouchement. 

Quilliot cherche une excuse dans l'état voisin de l'i-

vresse où il se trouvait. Du reste, il nie avoir insulté des 

dames ; il avoue s. uîement avoir échangé avec deux fem-

mes qui leur avaient adressé la parole ces pr opos qui les 

ont fait remarquer. 

M. le président : Les dépositions des témoins ne peu-

vent laisser aucun doute sur l'indignité de votre con-

duite. 

Quilliot: Les témoins se trompent. 

M. le président : Avez-vous une mère? 

Quilliot : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Avez-vous une sœur? 

Quilliot : Oui, Monsieur. 

M. le président : Si vous les respectez, vous devez 

comprendre l'inormité du fait qui vous amène ici. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, requiert contre les 

deux prévenus l'application sévère de l'article 31 1 du Code 

pénal. 
Le Tribunal condamne Quilliot à quatre mois d'empri-

sonnement, Deere ës à trois mois du la même peine; cha-

cun à 16 francs d'amende, et solidairement aux dépens. 

— Au mois de mai 1843, le sieur Minguet épousa une 

jeune femme, d'un caractère doux, d'une conduite irré-

prochable. Cependant six semaines s'étaient à peine 

écoulées que Minguet chassait sa femme de chez lui. La 

malheureuse était enceinte ; le mari refusa de prendre 

soin de l'enfant qu'elle mit au monde. Minguet, qui mé-

connaissait ainsi les droits les plus sacrés , entretenait 

une maîtresse dans le domicile coi juga 1 . 

C'était pour ce demi, r fait qn' il était cité aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6e ch.). 

Minguet convient qu'il a eu des relations avec la femme 

qui demeure chez lui, mais avant son mariage, et il sou-

tient que, depuis, toutes ces relations ont été rompues. Il 

ajoute que cette femme n'est chez lui qu'en qualité d'ou-

vrière. 
La femme Minguet est entendue. EUe déclare que son 

mari , après quelques jours de mariage, l'a frappée, et 

qu'il a fini par la mettre à la porte. 

M. le président : Est-ce que vous plaidez en sépara-

tion ? 

La femme Minguet : Non, Monsieur ; mais je la de-

manderai ma séparaiion. 

■ • «ii votre mari renvoyait la femme qui 

e^r̂ ^o^ retourL da ' ,S 16 d°mi -

"ISSMinguet: Non, Nonsieur; il m'a chassée, 

k«ntj>tWi> et il recommencerait. 

M' Scetto p „ 
Le Tr bunaf, sur les conclusions de M Amédee Rous-

sel avocat du Roi , qui a requis contre le prévenu I ap-

ptotion de l'article 339 du Code pénal , condamne Min-

guet à 200 francs d'amende et aux dépens. 

L Le nommé François M.., bien connu des sgenspouT 
c
e
 livrer sqécialement au déiournement de 1 argenterie 

dans les cafés, et déjà condamné deux fois pour des laits 

de ce genre, était arrêté hier au bureau du Most-de-

Piété, au moment où il venait y engager cinq petites 

cuillères à café dont il a refusé de faire connaître 1 ori-

glI
Une perquisition faite à son domicile a amené la saisie 

d'un grand nombre de reconnaissances constatant toutes 

l'engagement de pareilles cuillères. 

— La femme M... était depuis quelque temps pour-

suivie par un ouvrier cordonnier qui voulait la forcer a 

venir cohabiter avec lui. Voyant enfin que tous ses et-

forts étaient inutiles et que la femme M... était bien dé-

cidée à le fuir, il se rendit hier près d'elle, armé d un 

couperet, et en porta à cette malheureuse deux coups qui 

la blessèrent tics grièvement à la tête etau dos. Elle a été 

conduite à l'hospice Cothin. Cet homme a été conduit, 

non sai s peine, à la préfecture, tant il faisait de résis-

tance. 

— Depuis l'ouverture de la moisson, plusieurs cultiva-

teurs des environs de Montmartre se plaignaient de vols 

nombreux ; on leur enlevait, la nuit, leurs récoltes , sans 

qu'ils pussent mettre la main sur les voleurs. Enfin l'au-

teur présumé de ces méfaits vient d'être arrêté. C'est un 

forçat libéré, âgé de cinquante ans , et qui se trouvait à 

Paris en état de rupture de ban. 

 La femme D..., âgée de quarante-quatre ans, femme 

de ménage, donnait, depuis quelque temps, des soins à 

m.e dame Oudin, âgée de plus de quatre-vingts ans. EUe 

avait si bien su capter la confiance et l'amitié de cette da-

me, qu'elle s'était fait porter sur son testament pour un 

legs assez important. Mai?, impatiente de jouir de la petite 

fortuné qui lui élait assurée, et n'ayant pas la patience 

d'attendre la mort de sa bienfaitrice, elle lui vola, à di -

verses reprises, une somme de 1,950 francs. 
Quand la dame Oudin s'aperçut de la disparition de 

cette somme qui formait toute sa fortune en argent comp-

tant, elle ne put pas douter que la coupable ne fût sa fem-

me de ménage, car elle né recevait personne. On porta 

donc une plainte, et une perquisition eut lieu dans le do-

micile de la femme D...; on y trouva une somme de 545 

francs dont elle ne put justifier la possession, et une tim-

bale d'argent qui fut recoimue par la dame Oudin pour 

lui appartenir. La femme D... a été mise à la disposition 

de l'autorité judiciaire. 

inutile d'extraire les racines, et il est f i 

dents chancelantes; le fini du travail &
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Après deux mois d'absence et de succès 

ger dans la Part du Diable fera sensation r, 
Comique, ou 1 attend 1 accueil le plus flatteur S°' r a 

— Au Vaudeville, aujourd'hui 
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l'ui jeudi, Satan i 
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toute la troupe féminine. 

— Aujourd'hui , aux Variétés, pour 
la Fille ' 
voyage, 

Iithrairie, Beaux-Arts 
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Le romancier le plus populaire de notre én 

de Kock , vient de faire paraître un de ses rnm"
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' t>t paraître un „ 

comiques, intitulé : Mon ami Piffard et ChipolaT^
 les M 

vous prédire un succès degaîié à cette œuvre Us ^ 
puis plus de deux ans. 

— Toute l'attention des amateurs et des mue • 
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en ce moment sur les importantes publie 
MUSICALE . L'immense succès de ce r, cueil 
dans toute l'Europe, s'explique par le .musical ré 

En dehors 
s'abonnant 

daction et à ses belles publications. Le'livre l^l* a fa 

royele de musique, par Castil-Blaz -, les Mémoire» ***** ' 
musicien, par F. Génin, sont l'objet de la plusvi, : 

le la partie littéraire, |
es

 abonnés . 

un très grand nombre de morceaux /'^ x 

de piano par les plus illustres musiciens. — Le • 
bonnement n'est que de 21 fr. pour Paris, et SflT* ^ 
les départemers. (Voir les Annonces pour connaîtrai' ^^"< 
avantages offerts aux abonnés.) Ies 

— On ne peut se faire ute idée du charme que r, 
les plans historiques en relief exposés rue Marhff iftl 
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M. PAUL SIMON, dentiste breveté du Roi, boulevard du 
Temple, 42, a exposé au Palais de l'Industrie ses nouveaux 
îàtelier's avec lesquels ON PEUT BROKER LES ALIMENS LES PLUS 

REBELLES A LA MASUCATtON. Par son iiouvetiu nysièoïc, il est 

du royaume, le 51 juillet 1850; le Champ de-Sh 6 ,^ 1 

août 1850; la défense hénique de Mazagran- l
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Coustantine; la mort de SI. le duc d'Or éa us tur L*. 

de la Révolte, etc., etc. , sont d'une vérité et d'une 1 

tude indéfinissab'es; plus de 40,000 personnage 
bo se) contribuent à leur donner du mouvement et d 
ri ié* « 

Ces clioM'œnvre du genre sont le produit de p'-us H J 
années de travail. lis ont valu à leur auteur M p„,, !I 

mie'médaille d'or (grand module), un riche buvard et 
gratification royale, comme preuve de la vive satisfact onT 

Spectacles «Su 5 Septembre. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Roméo et Juliette. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
VAUDEVILLE. — La Vrille, Satan, les Marocaines. 
VARIÉTÉS . - Vampire, Une Chaîne à rompre, Frlle de l'Avare 
G YMNASE. — La Famille du Fumiste, l'Aumônier. 
PALAIS-ROYAL. — MmaFavart, la Fio'e, uu Enfantin»*, 
PORTE-ST-MARTIN. — Don Cé?ar de Bazau. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Lo Miracle des Roses. 
CURQUE-IIFS- CHAMPS- ELYSÉESI. — Exercices d'équitatioa, 
JOMTE . — Maître Corbeau, la Polka. 
FOLIES. — Trois Femmes, la Femme, le Mari et l'Amant. 
L UXEMBOURG. — Un Melon, Sydonie, la Volière. 
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inn «plendide d» chant de 5 844 inédit, compose par toutes les célébrités musicales: SIM. Meyerfeeer, llalevy, SIeder-
Clantsson, ElonlzeUi. Adai», Labas-re, ituprez, prince de la Meekowa, Boicld-ieu, KBoupou, Vog. M 
r.s beau r. cueil deMorceauxde niano nouve-aux, Polkas Valses, Qiad-itl.s, Fantaisies, etc., par 52 M 'l'haUjerg , 15. Mers», 
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En s'abonnant pour UN AN d'ici au 22 septembre, 

A LA FRANCE MUSICALE 
On «t'abonne rue Keuve-Saint-Mare. «.—I n a?:, S 4 fr 
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leur abonnement : 1° A la réception gratuite des Morâtaox de Chant et Piano publies tous les quinze jours 
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ïWo&IT, de MaaslgEiy, Vrai 

vo' urnes. 
auront encore droit pendant 

■2° à l'Histoire de ï Académie royale de frjùstqve, 

ant 2 Yiluuies in-octavo, L-ar L.AS1 iL.-JtJL.fltn ; — o- aux memmres d'un vieux Mu.icien, 1 volume, par F. UËNIN ; —4» à la 

Vie des Musicien* célèbres, 3 volumes, par ESCUD1ER tiens ; — 5» DU Livre des AnecdoUs musicales, par ROGER BE BEAUVOIR ; — G° à deux entrées à 

toutes les Fêtes muaicaks. — En échange de ce» fê es, les abonnés de la province recevront dix Portraits de Musiciens célèbres. 

r Paris à l'ordre des Directeurs, et affranchir 

nisseur do l'Armée, ruades MlKl 
il, lîoinod avoué. 

Décès el IuUaamittSoni. 

la réception gratuite des Mor^aux de Chant et Piano publiés tous lea qain 
ie, formant 2 vidumea in-octavo, v,ar CASTlL-BLAZE ; — 3° aux Mèmair 

psniB? S*fftr.a ? £V. 5<> c. piMtr 8» S&POV 3*ÎS-«. — (hnvmjtr un Don *« 

MON AMI PIFFARD „ CHIPOLATA 
•) 

Chez 
C HLENDOWSKl, 

Rue du Jardinet, 8. 

4 beaux vol. in-8. 
Paix : 30 FR. 

MANUEL 

des 
PRATIQUE 

MALADIES 
VOIES URINAIRES » GENERATION 

Eiposé du TRAITEMENT SPÉCIAL de chacune d'elles, d'après l'OBSERMIOS et l'EXPÉRlMENTATION pratiques, 
mit Hï <"i fUJ| [lî V»l\l T V IV5 5Î MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS.— i rot. in-8°, arec planches tt portrait 
JPAll jjl» V»l JEJU la I 1/L a 1 Y 1 1 Jlaj Prix: 7 fr. 5o c. , et 9 fr. franc de port, contre un mandat sur la poste. 

Paris, chei l'AUTEUR, médecin-consultant, rue Grenelle^t-Honore, 14, —et chei Ed. 6ARN0T, Ûbraire, rue Pavée-St-André, 7. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte , radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du Dr
 CH . ALBERT, Médecin de la Faculté de Paria, maltrten 

pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles «t récompenses nationales, etc. 

R. MOlltOrgueil, 21. Consultations Gratuites tous les jours. 

Les guérisona nombreuses et authentique* obtenues & l'aide de ce traitement 

sur une fouie de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tout tes moyens employés jusqu'à ce jour. 
A'c.'u. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR . ) 

Annonces légales. 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Tratnée-St-Eustache, 17, à Paris. 

D'un acte sous seings prives, en date du 
31 août s 8*4, enregistré. 

Il appert : 
Que .11. DESCIl, fabricant de briques, de-

meurant à Paris, avenue des Triomphes, 4 

•16; 
A vendu à M. BATAILLE, propriétaire, de-

meurant i Thuin (Belgique), ton fonds et 
sa clientèle de marchand do charbons de 
terre, tsploité en un chantier situé à Ciichy-
la-Garenne, prés Paris, lieu dit les Palis, ou 
les Usages, plus les marchandises et créan-

ces dépendant dudil commerce. 
Cetle venle est faite moyennant 15,735 fr., 

qui ont été compensés avec pareille somme 
> prendre dans plus forte somme due par 
M. D^s'-h à U. Bataille. 

Pour extrait : 
Martin L EROY. 

rue des Ursulines , 40. 

Coches ou de la Vicu-

Avts divers. 

A CEDIR. FRESiMsItiEaT, l'achalindage et 
le ma'eriel du Café de la Préfecture et le 
mobilier du Cercle du Progrès, établis a 
Bordeaux, fossés du Chapeau Rouge, 21, 
prèi la Préfecture. S'adresser, pour les ren-
seitinemeus et pour la location delà maison, 
affectée depuis longues années à l'exploita-
tion du café de la Prefcciure, sur les lieux, 

ou à M 8
 LOSTÏ , notaire à Bordeaux, rue 

d'Orléans, 2. 

doux et suave, remplace avec avantage les 
eaux de Cologne, extraits de lavande, et les 
vinaigres aromatiques. L'Eau des Princes 
blanchit la peau, enlève les démangeaisons, 
guérit les boulons et les dartres farineuses 

occasionnées par le grand air ou par le feu 
du rasoir. Uu quart de flacon parfume un 
bain, à la mode des Orientaux. Prix : 2 fr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau 2t ,à Paris. 

& adjudications en justice. 

Étude d* M. Gh- BOIKOB. avoaé à Paria, rue 
de Choiseul, il. 

Vanta sur lieitation, entre majeurs el mi 

aaurs. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

do première instance de la Seine, séant au 
Palaii-de-Justice, i Paris, local et issue de 
i'audieece de la première chambre, le mer-

credi lt septembre it 14. 
■n deux lots qui le pourrent être réunis; i* 

D'UNE MAISON 
arec jardin et dépendances, siei Saint-De-

nis, rue de la Boulangerie. 31; 

2° d'une autre MAISON 

Pour faire pousser les Cheveux : 

POHMDE FERKIE 
Ce nouveau cosmétique est d'une odeur 

Aé'iaieuse; les femmes n'en scrveui poi-r en-
tretenu la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêcher de 
tonber après leurs couches, ou atln qu elle 

n» blaoSSian trop lôi Les jeunes gens l'em-
nloie.il avec le plus grand succès pour la 
crue des favoris et de ta barbe. Pm : 2 fr. 

A U pliarmacie hygiénique, rue Jean 

Jacqu ^-Rousseau, 2' -

EillJDESPRl 
Celte eau du docteur Barclay, d'un parfum 

avec jardin et dépendances, a :s» à St-Denia, 
ans d* la Beulangerie, 33. 

Sur la mise a prix, savojjr : 
Le t»' loi, sur la mise i prix da 10,009 fr. 
Le 2. loi, sur celle de u 00» fr. 

S 'adresser pour lea renaeignemens : 
1* à M* Boinod , avoué poursuivant la 

vente, demeurant i Paria, rue Ceoïscul, il; 
V A H< Aviai, avoue prisent a la vente, 

demeurant à Pari», rus Saint Merry, 25; 

3« A H< Lebtl. notaire a Satot-uenie. 

t'»M) 

Etude de M» Alexandre IlEMOND, suc-

cesseur de M« Fisanne, avoué à Vtriiailles, 
rue Neuve, 45. 

Vente, sur saisie immobilière , en l'au 
diencu des criées du Tribunal oivi 1 de Ver-

sailles, le jeudi 26 septembre 1844, heure 
de midi, 

Eu deux lots, 
1» D'une grande et 

BELLE MAISON 
de produit avec cours, joli jardin d'agré-

ment et autres dépendances, situées à Saint-

Germain eo-l.aye, 

(Ancien hôtel des 
ville.) 

Celle propriété, asréablement située, oc-
cupe un vaste emp'.ace-aent; elle est louée 
partie en garni el partie non meublée; elle 
rapporte do 6 i 7,000 fr. 

M se à prix : 25,oco fr. 
2° Et d'une aulre 

MJAIîMHV 
située à Saint-Germain-en-Laye, rue des 
Corhes, 5. 

Celte iraison, avantageusement située dans 

un quartier oomraerçanl, rapporte 7:0 fr. 
Mise à prix : i,eou fr. 
S'adresser pour les renseigRemens : 
A Versailles : 1» à M" REMOSU, avoué 

poursuivant, rue Neuve, 45 ; 
2« AM' Vivaux, avoué présent, rue Du-

plessis, iS ; 
Et à Saint-Germain en Laye, à M» Laloueb 

notaire, rue du Vieil-Abreuvoir, to. 

0599) 

F" Etude do H« GAULLIER, avoué à Pa-
ris, rue Monihabor, 12. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 23 novembre 
1814, en un seul loi., des 

FERMES 
de Villemain , Mesnil - Ordoux et Meunière 
réunies, communes de Griay-Suisnes, Brie-
Comte-Robert et Chevry-Cossigny, arrondis-
sement de Melun (Seine-et-Marne). 

Contenance: 175 hectares 9 ares 73 cen-
tiares. 

Revenu net d'impôts : 13,175 fr. 3e c. 
Mise à prix : 4oe,ooo fr. 
S'adresser pour Us renseignemens, a Pa-

ris, audit M« GAULLIER, avoué poursuivant; 
A Archainbault - Guyot et de Benaze, 
avoués ; A M" Piet, Gambier et Debière, no-
taires. 

Pour visiter les fermes i M. Soudan, fer-
mier. (2597) 

À df iaxl d'eurtiérisseur à dix mille francs., 

sur- elle de. ».« «fr. 
Et a tous prix, i d- fi «t d'enchérisseur sur 

ette yerniêre. 
S'adres cr pour les r< nseigoetrtens : 
t «A M» LH.SCOT, avoué poursuivant la 

enté, dépositaire d'un" copie du cahier des 

Charges, rue du 29 Juillet, Il ; 
2 A M'Gos a i, notaire chargé de la ver.le, 

rue Richelieu, 'ï9. 
Et pour visiter les lieux et les objets, à 

M. Uueas, rue Seuve-des Petits Champs, 31. 
(2596) 

l'entes moba liera?». 

Elude de M« LESCOT, avoué i Paris 
rue du 29 Juillet, 11. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'étulo et par le m,nistèie du M« Gos 

eart. nolatre i Paris, rue Rtchelieu, '.a, 

D'UN CABINET 
D'RIUDES Br RECUEKCUKS Gt.NKAI.OGI 
(1UES, sis i Paris, rua Neuve des-t'ettts-

Champs 31, 
Ensemble la clientèle y attachée, la col 

lectlon magnifique d'archives nobiliaires et 
héralJiques, el la bibliothèque spéciale, 
tant en livres que manuscrits, qui en dé-
pend, aiiiM que le matériel mobilier, et le 
droit â la location des lieux où s'exploite ce 

cabinet. 
La vente aura lieu le vendredi 6 septem-

bre 1814, à midi. 
Les enchères seront reçues sur la miso 

à prix de dix mille francs, ci 10,000 fr. 

lîroïlgisiré le ï Ptng, 

F. 
R«|u uu fratu dix centime». 

Septembre 1844. iMPiiiasaiy !>& *. tHiïO' 

Ms.a-iéta'M <'03!sata!»» ,<'S»»îev>. 

D'un acte sous signatures privées, en dale 

Pa<is da 28 août. 844 dùmen! enregistré, 
Entre le sieur Louis-Joseph SIGOT, tein-

turier, demeurant à Paris, tue du t'aubourij-
St Martin, 51; 

Et le sieur Jacques-Aimé ROP.LET, teintu-

rier, demeurant ci devaiH ilo St Louis, se, 
et actuellement faubourg Si-Martin, 29. 

Il appert : 

Que la soci ité qui existait entre les sus-
nommés a été dissoute à partir dudit jour 
28 août 1844. 

Pour extrait : 
Albert REKAL'D . (3755) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Pans, le 26 août 1844, entre M. Guillaume 
MASSIQUOT, coutelier, demeurant à Paris, 

rue des Sept-Voies. 5; M. Jacques-Alexandre 
GAILLARD, employé, demeurant i Paris, 
rue de La Harpe, 68; 

Et un commanditaire y dénommé. 
Il appert : 
Que la société formée, sous la raison so-

ciale MASSIQUOT et Comp., pour la fabri 

cation et la vente d'une machine à couper 

le papier, a élé dissoute à partir du 26 août 
1844, qu'il n'y a pas ou lieu de nommer de 
liquidateur. 

Pour extrait : G. MÀSSIQUOT. 

A. GAILLARD . (3756) 

Suivant acte sous seiDg privé, en date à 
Paris du 25 août i»44, enregistré à Paris, le 
31 août, par A. I.efèvre, qui a perçu 6 fr 
50 cent.. 

Fait double entre : 

1° M. François- Ferdinand LEVAIGNEUR, 
négociant, demeurant à Paris, rue Coque-
nard, i, d'une pari; 

2» Et M. Ange UELPIERRE, filateur, de-
meurant rue du Delta, 8, Faubourg Poisson-
nière, d'autre part; 

Il a élé formé entre eux une société er 

nom colleciif pourl'élablissement d'une fila 
ture et d'un peignage de laines, dont le siè-

ge est lixé a Paris, ruo du Delta, 8, faubours 
Poissonnière. 

La raison Bociale sera LEVAIGXEUR et 
UELPIERRE. 

La durée de la sociélé sera de sept années 
et irois mois, qui ont commencéà courir du 
i" juin ISH , pour finir le t«r octobre 18 .H. 

Toutes les affaires seront faites au comp-
tant; dans le cas où il serait dérogé à celte 

convention, les engagemens à terme et ef-
fets de commerce, les baux, marchés et au-
tres actes pouvant engager la société de-
vront étr» simiés par chacun des associés, 

et n'engageront la sociélé vis à-vis des tiers 
qu'autant qu'ils seront revêtus de celte dou-
ble signature. 

La signature sociale, qui appartiendra j 
chacun des associés, no pourra être en 

ployée que pour les actes de pure adoiinis-
tration. 

Pour extrait : F. LiviiCNBUR. 
1 A. UELPIERRE. (3757) 

IMPtUMtëtJK m: L'ORDRE DM AVOCATS 

TriSatant^i de eamisnercc. 

DÉCLARATIONS DE F ILL1TES. 

luganem da tHtr.ual dé commerce i* 
Paris, du 30 AOOT 1844, qui Àeclarenl la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PECilEUX, charron forgeron à 
Grenelle, rue Fremicourt, 4*. nomme M. De-
lon juge-commissaire, et M. lluet, rue Ca-

det, 1, syndx provisoire (N» 4;iodugr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, -iu i SEPTEMBRE 1144, qui déclare le 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour .-

Du sieur FEUILLET, mécanicien, rue 
Jean Bai l, s, nomme M. Clialt net juge-com-
missaire, et M. Saivres, rue Michel-le-

Comie, 23, syndic provisoire (N« 4711 du 

gr;; 

Du sieur LEGRAND, boulanger i La Cha-
pelle, place St-Ange, 13, nomme M. Riglet 
juge-commissaire, et M Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (Ko 4715 du 
gr-)i 

Du sieur DUGAST, crémier, place de La 
borde, 16, nomme M. Riglet juge commis-
saire, et M. Thierry, rue Monskny, 9, syndic 
provisoire f> 4716 du gr.);

 3 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris salle des assemblées des 

faillites, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BO YEN VAL, md de vins, passage 

fr4^,r 'gr
e

);

9Sei,lembreà ,0 hïB
"' 

Du sieur ROBERT-MERCIER, fab. de pa-
piers rue St-Martin, S77, le ,o septembre â 

12 heures (N. 4711 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

1- le luge- commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteira d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés do remettre au greffe leurs 

^
e
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S
'

a
l

n
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ê
'
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ï
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 P°«r Ras-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HOCHET, anc. négociant en vins, 
ruo Blanche. 44, le n septembre à 3 heures 
JJ" 4572 du gr.J; 

Du sieur DELEAU, fabricant de casquet-
tes, ruo du Puils, 10,1c il septembre A3 
heures (N« 4607 du gr.,; 

Du sieur DUBOIS, pâtissier, rue Mont-
martre, 162, la 10 septembre a 3 heurts (M" 
4U3 du gr.); 

Du sieur HOULET PERNELLE, Tab. de 
cuirs verni», rue Bourg l'Abbé, 39, le m 
septembre 0 12 heures (N« 46i8 du gr.)-

Du sieur LAVIGNE, libraire, rue du Paon-
M-Audré, i, le M septembre à 2 heures iN« 
4642 du gr.); * 

Du sieur BARTHÉLÉMY, gravalier rue 
Stccalherine d'Enfer, 2,len septembre A 
i heure (N* 4si9 du gr.;

;
 ' " 

Pour (ire procédé, sous la présidence de 

M te luge-commissaire , aux vérification et 
ajjirmatton de leurs créances. 

olli' A" est "éc,eS8a«o <I«» les créanciora 
convoqués pour lea vérilicalion et affirma 

non d« leurs ciéanoi rtmettent piealable-
ment leurs litres a MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Des sieurs FRICIlalné • t C f , imprim.,rue 
Saile au-Comte, io, le n septembre à i 
heures ,N« Isio du gr.,'; 

Du sieur DUFOUR, mécanicien, rue St-
Martin, i sa, le n septembre i 12 heures 
(N« 4480 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l éiat de la Jailli. e, et cire procédé à un con 

cordât ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U na sera admis i cet assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

Messieurs les créanciers du sieur JA-

COB, limonadier, rue de Grenelle -Si Hono 
re, 79, sont invités à se rendre , le 9 sep 

lembre à 2 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, peur prendre part à une délibéra-

tion dans l'intérêt da la masse de ladite fail-
lite (N< use du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur CHARPENTIER, direc-
teur du Prado , place du Palais de Jus-

tice, sont invités i se rendre, le 10 sep 
tembre A 12 heures précises , au palais 

Tribunal de commerce, salle des as-

Dû 2 septembre 1814. 

M.Dierrenberger, 39 ans, rue du Fatk. s-

Denis, 14?. - M. Thibaut, 4S aaf, rue 11-
quelet, 1. — Mlle Rabad, is ans, rue IV-
vin, 4. — Mme Drunay, lt sus, rue S-» 
nis, 97. - M. Robin, 68 ans, quai de Ijït 

gisserie, 40. - Mlle Delisle, u ans, atï-
delà Fidélité, 4. M. Tramblaj, ii >«, 
rue Montmorency, 10. M. Ingier, 20 ae<. 

rue de la Tanneria, 18. — Mme Piqwl. 'i 
ans, rue d'AVbl, 10.— «. RichikeMl,» 
deV-rncuil 66.- «. Lor en, 52 an,!,< 
S'Jacques, i7i.-MmeDiU>!ou 1 9 ara, tel 
des Kos-.és S;,im-Geri. ain l'Anerrois.ll-
«. Cla-si r. to ans, rue des Marais, M.-
Mlle Vincent, 32 ans, rue du Ponctau, m -
M Ltmardrlé, :9ans, rue des Rosiers,' -

Mme aiarlhorel de Sie.uies, «4 ani. 

Neuve- det-Aialbvrins. 10t. - awe 
54 ans, Champs-Elysées, 133. M 
roux, 68 ans, plaça Laborde, II. JT 
veuve Page, 78 ans, rue Lepellewr. » 

H.lvisler, 27 ans . rue W1**f«* 
IS. - MmeBaudin ,53aD8, faub |W 

nière, 63. Mme Desbrosses, (5a°' ,'
i 

St Sauveur, -4. - Mme Ua-,<tw<.>- . 

rue du Temple, 55. U. Valee, »3 » > 
St Louis-en l'Ile. i5. M. Ragand » 
rue François Miron, 14. ■ M. Bouitai." 

s 1 ans, rue si -Louis-en l'Ile, - '■ 
dos, 27 ans, rue de Verneuil, s» 

dan, 60 ans, rue du Four, i4 

du 

semblées des faillites, pour, en exécution de 
lartiole 537 de la loi du 23 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre , îo clore et l'arrêter, 
leur donner déohargo de leurs fonctiona ei 

donner leur avia sur l'exoasabilité du faill' 
(N« 3770 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD JEUDI 5 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Chwebacb, épurateur d'eau 
de mer, vérif. - llèlyotte et Chwebacb 

(gaz inexplosible), id. - Mayer jeune, 

commissiontiaiieen marchandises, clêt.-
Garrigues et Derigault, tailleurs, id. 

Bodeur, fab. d'iuilrumens de mathéma 
tiques, id. — Vasselin jeune, md de vins 
traiteur, id. 

MIDI : Brugnier, enlrep. de bâtimens.id. -

Kpaulard, menuisier, synd. - Laloubère 
chemisier, couc. 

TROIS HEURES ; Tribou, carrossier, compte 
de gestion. 

».. -

Apipositions aie S**
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Après décès. 

31 Mme veuve Page, née Cour», 
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KUis HBUVfrDJ^r?fcTiTSHa,AJi )r«Ai, 35. 

Sépara*tloaas aie Corps 
et île Biens» 

Le 2 septembre : Demande en séparation de 
biens par claire Jacquelle VANNESSON 

contre Claude RENAULT, rue du Chemin 
de-Fer, 37, à Vaugirard, Enue avoué. 

Le 14 août : Jugement qui pronouce sépara-

tion de corps el de biens eutre Joséplime-
Ehsabelh LEBLANC et Michel Louis-Jo-

seph liippoljiu SONNET , professeur, rue 
ue Flcurus, n, Mitoullet avoué. 

24 août : Jugement qui prunonco sépara-

tion de bien» entre Marie-Elisa MONTVOI-
hlt* et Victor-Louis FONTAINE, cl-devanl 

» Paris, boulevard des Invalides, 15, il 

actuellement sans domicile ni résidence 
connus lu France, Boinod avoué 

Le2l ooùi
 :

 Jugement qui prononce 

ration i
e
 biens entre Augustiue Ur 

MASSON et Louis Adolphe RENAUD, I 

4 
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